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Introduction 

 

De nos jours, le thème des énergies renouvelables est présenté de manière récurrente 

par les médias, la radio et autres moyens de communication. Cependant le concept d’énergie 

renouvelable reste un thème flou sur lequel bien des avis divergent notamment sur l’aspect 

financier de ces filières renouvelables. En effet, ces filières sont souvent critiquées pour leur 

performance financière. Mais ces critiques sont-elles vraiment justifiées ? Ce travail vise à 

éclaircir cet aspect financier de l’utilisation des énergies renouvelables en région wallonne et 

plus particulièrement sur la rentabilité des filières photovoltaïques et éoliennes en envisageant 

différents scénarii.  

Les énergies renouvelables existent sous différentes formes dont les plus connues sont 

l’éolien et le photovoltaïque mais il existe des alternatives à ces filières que nous aborderons 

brièvement dans ce mémoire. L’utilisation de ces énergies renouvelables vise à réduire 

l’impact que l’homme a sur notre milieu. Cependant, même si la cause de l’utilisation des 

énergies vertes est honorable, il faut tout de même se poser la question du coût de ces énergies 

et de leur exploitation. 

Nous commencerons tout d’abord par décrire le contexte général dans lequel nous 

évoluons de façon à démontrer les enjeux ainsi que la nécessité d’une transition énergétique 

imminente. Nous introduirons certains grands problèmes mondiaux de ce siècle ainsi que la 

politique internationale à ce niveau. 

Nous aborderons ensuite l’aspect éthique de ce mémoire et tenterons d’expliquer en 

quoi ce travail est lié à cette thématique et comment nous aurions pu davantage mettre en 

avant cet aspect au travers de l’étude réalisée. 

Nous développerons par ailleurs le contexte Belge et nous donnerons plus de 

précisions sur notre environnement. Cette analyse du paysage belge nous donnera notamment 

des indications sur l’électricité en général dans notre pays, la formation de son prix, le parc 

nucléaire belge, les soutiens financiers aux différentes filières mais également les résultats 

d’une courte étude visant à classer les différentes sources de production en fonction de leur 

coût. 
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Nous définirons ensuite 4 différentes filières en commençant par la filière biomasse. 

Nous présenterons cette filière de manière concise notamment en la définissant et en montrant 

son utilisation en Belgique. 

La seconde filière que nous passerons brièvement en revue est celle de l’énergie 

hydraulique. Comme pour la filière biomasse, nous définirons ce qu’est cette énergie, nous 

ferons un état des lieux en Belgique et, à cela, nous ajouterons le développement d’un très 

bref exemple financier.  

Ensuite nous analyserons plus en détail la filière éolienne. Après une introduction plus 

détaillée que pour les deux filières précédentes, nous en montrerons l’importance en Belgique 

et nous développerons les aspects financiers de deux projets. Le premier étant celui d’une 

éolienne de petite puissance et le second une éolienne de plus grande capacité de façon à 

déterminer la rentabilité de ces types de projets selon différents scénarii. Nous présenterons 

également les résultats obtenus et nous entamerons une brève discussion à propos de ces 

résultats. 

Nous étudierons enfin la filière photovoltaïque. Cette filière est celle que nous avons 

décidé de développer plus en profondeur dans le cadre de ce mémoire. Nous commencerons 

tout d’abord par définir ce qu’est l’énergie photovoltaïque et nous ferons un état des lieux en 

Belgique. Nous analyserons ensuite en détail l’aspect financier de cette filière via le cas de 

plusieurs petites installations et de grandes installations de façon à en déterminer la 

rentabilité. Nous ferons également plusieurs hypothèses et nous ferons varier certains 

paramètres pour calculer la sensibilité de la rentabilité de cette filière à ces paramètres.  Nous 

discuterons enfin des résultats obtenus. 

Enfin, nous présenterons une conclusion générale de ce mémoire qui reprendra les 

grandes lignes des thématiques développées et amènera des pistes de réflexion. 
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Contexte général 

 

Avant d’entamer le vif du sujet, il convient de présenter l’environnement dans lequel 

nous évoluons. En effet, nous sommes influencés par plusieurs facteurs qui vont déterminer 

notre politique en matière d’énergie et de consommation. Ces facteurs peuvent être d’ordre 

extérieur comme les accords internationaux mais ils peuvent également venir de l’intérieur du 

pays, des régulations ou de la structure énergétique mise en place.  

 

La population mondiale, la croissance et la consommation 

 

Dans son ouvrage traitant de la population mondiale, David Olivier (2015) nous fait 

part du constat que la population mondiale augmente de façon exponentielle. En 2015, sur la 

planète, l’humanité comptait déjà plus de 7 milliards de personnes. Selon les projections, nous 

pourrions être plus de 9.5 milliards d’ici 2050. De plus le besoin en ressources par habitant ne 

cesse de s’accroitre également. 

Selon Claude Bersay (2015) la combinaison de la croissance de la population, avec 

celle du besoin en ressources généré par la croissance de l’économie, constitue une menace 

pour la planète. 

En effet, nous vivons sur une planète qui dispose de certaines ressources limitées dont 

nous abusons. Selon Moati Philippe (2016), nous pouvons parler d’hyperconsommation. Cette 

hyperconsommation mènerait, selon cet auteur, à la fragilisation des liens sociaux et de 

certaines catégories d’individus. De plus, il ressort d’une étude de l’OCDE (2012) que les 

ménages, durant les dernières décennies, ont aggravé leur impact environnemental et que cet 

impact environnemental risque de s’intensifier si notre façon de consommer ne change pas 

dans les années à venir.    
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Les réserves d’énergies fossiles 

 

Nous sommes de plus en plus nombreux et nous consommons de plus en plus. Selon 

Rossignol N. et Parotte C. (2011), les pays émergeants contribuent fortement à cette 

augmentation de la consommation. Lors de la dernière décennie, nous avons vu le prix de 

certaines énergies, tel le pétrole, grimper. Cette augmentation du prix du pétrole peut être 

expliquée par une demande croissante des pays émergeants comme le brésil, la chine, l’inde et 

ce ne sont plus les pays développés qui en sont les consommateurs principaux.  

Nous sommes amenés à nous poser la question de l’utilisation des énergies fossiles et 

de l’épuisement des réserves d’énergies fossiles. En effet, les réserves d’énergies fossiles ne 

sont pas inépuisables alors que selon Shafiee S. et Topal E. (2014), ces énergies fossiles 

constituent actuellement les ressources principales de notre économie.  

Certains auteurs comme Bert R. (2012) mettent en évidence le rôle prédominant des 

énergies renouvelables dans la transition énergétique. 

Les 3 combustibles fossiles dont nous parlons le plus sont le charbon, le gaz et le 

pétrole. En 2015, selon une revue statistique de BP global (2016), les réserves de pétrole ont 

été estimées à 1.698 milliards de barils. Selon cette même source, nous disposerions de 

réserves de pétrole jusqu’en 2050 si nous continuons à en consommer comme nous le faisons 

aujourd’hui. Chaque année, nous consommons plus de pétrole que nous n’en découvrons ce 

qui conduit à un épuisement des réserves actuelles. 

 

Le réchauffement climatique 

 

De nos jours, le réchauffement climatique tend à être reconnu par de plus en plus de 

scientifiques. Beaucoup de modèles sont développés pour soutenir cette thèse et des analyses 

existent concernant ces modèles, leurs limites et incertitudes  

Même si de nombreuses recherches ont été effectuées et tentent à converger vers cette 

thèse d’un réchauffement de la planète, la thèse ne fait pas unanimité. En effet certains auteurs 

dont Leroux M. (2005) soutiennent que de nombreuses contradictions existent à ce sujet. 
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D’autres auteurs comme Merle J. (2016) préfèrent également parler de changement climatique 

plutôt que de réchauffement climatique. 

La thèse d’un réchauffement climatique lié à l’activité humaine dénonce de nombreux 

facteurs et, parmi eux, le capitalisme. Selon Newell P. et Paterson M. (2011) notre mode de 

consommation doit être revu de façon à mettre le capitalisme au service d’une dé-

carbonisation de l’économie. Ils remettent également en question le système d’achat et de 

vente d’unité carbone qu’ils qualifient d’escroquerie.  

Selon Thomas Bauwen (2013) pour limiter le réchauffement climatique, les énergies 

renouvelables ont un rôle à jouer. Il pense que les consommateurs pourront être eux-mêmes 

propriétaires de source de production et investir dans celles-ci. Ils deviendront, par la même 

occasion, indépendants. 

Une étude de l’OCDE (2011) montre qu’il est également important de fournir des 

incitations économiques adéquates de façon à influencer le comportement des 

consommateurs. Cette étude met également en avant le rôle des campagnes d’information 

dans le processus de décision relatif à la consommation.  

Selon Aldabas, M., Gstrein, M. et Teufel, S. (2015) le gouvernement a également un 

rôle à jouer et détient une part de responsabilité dans la manière d’influencer le comportement 

de consommation des gens notamment au niveau de leurs habitudes de consommation. Le 

gouvernement peut inciter les ménages à avoir une consommation plus verte notamment en 

utilisant des incitants financiers. 

 

Les accords climatiques internationaux 

 

La COP (Conference of the parties) est la Conférence des parties de la Convention-

cadre des Nations unies qui s’unit dans le but de débattre des enjeux climatiques, elle se 

déroule chaque année. Lors de ces conférences, les dirigeants du monde se réunissent pour 

trouver un accord contraignant sur le climat et faire un bilan de l’année qui vient de s’écouler. 

Les participants à la COP sont les Etats signataires de la convention cadre des nations unies 

sur les changements climatiques. 
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L’objectif de la COP21, qui est la 21ième conférence, est de maintenir le réchauffement 

climatique sous la barre des 2°c d’ici la fin du siècle. Il s’agit donc d’une conférence assez 

particulière car les pays développés se sont engagés à accomplir certains objectifs notamment 

en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Nous sommes actuellement dans 

une période d’engagement avec des objectifs à atteindre d’ici 2020. Cette période 

d’engagement est encadrée par l’amendement de Doha. 

L’Europe s’est engagée, en 2014, à réduire ses émissions de gaz à effet de serre d’au 

moins 40% d’ici 2030 par rapport au niveau relevé en 1990. L’Europe s’est également 

engagée sur le thème de la quote-part des énergies renouvelables qui devra être de 27% de la 

consommation d’énergie finale de l’UE (20% en 2020) mais également à réduire de 27% la 

consommation d’énergie comparée aux prévisions de la consommation en 2030. (20% d’ici 

2020). Une des difficultés rencontrées par l’Europe fut de répartir ces objectifs entre les 

différents états membres.  

La Belgique a participé à la conférence de la COP21 et s’est donc fixée des objectifs 

contraignants en matière d’émission des gaz à effet de serre mais également dans le 

pourcentage d’énergie produite à partir de sources renouvelables. Nous nous sommes engagés 

à réduire les émissions de gaz à effet de serre de 15% d’ici 2020 (15.7% pour la région 

flamande, 14.7% pour la région Wallonne et 8.8% pour la région de Bruxelles-capitale). En ce 

qui concerne la part d’énergie renouvelable dans la consommation finale brute d’énergie, nous 

nous sommes engagés à produire 13% de ce total grâce aux sources renouvelables. 

En 2005, la quote-part de l’énergie produite à partir de sources renouvelables dans la 

consommation finale d’énergie en Belgique était de 2.2 % et cette part devra passer à 13% 

d’ici 2020. En Wallonie, en 2005, ce pourcentage était de 4% et a évolué jusqu’à 10.8% en 

2014. En 2015, selon les chiffres de l’Eurostat, cette part s’élève à 7.9% pour la Belgique.  

En 2011, les partenaires scientifiques du Bureau fédéral du Plan, de l’Institut de 

Conseil et d'Etudes en Développement Durable (ICEDD) et du Vlaamse Instelling voor 

Technologisch Onderzoek (VITO), ont été chargés d’étudier la faisabilité d’un projet qui vise 

à atteindre un objectif de 100% de renouvelables d’ici 2050. Selon cette étude, l’objectif est 

possible mais nécessitera des investissements conséquents dans un mix d’énergies 

renouvelables.  
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Aspect éthique 

 

 

De nos jours, l’aspect éthique tend à être intégré de plus en plus couramment dans 

notre vie quotidienne notamment au niveau de notre consommation. Nous assistons à une 

nouvelle forme de développement qui ne se base plus seulement sur la dimension économique 

mais qui intègre d’autres valeurs comme l’éthique sociale, le développement durable et des 

mécanismes de gouvernances participatifs. 

Selon Crane, A. et Matten, D. (2010) introduire cette notion d’éthique dans un 

business model n’est pas toujours une chose aisée. En effet, des conflits d’intérêts peuvent 

survenir lorsque nous tentons de satisfaire les besoins de différents types protagonistes. Les 

actionnaires investissent de l’argent dans le but d’en obtenir une rentabilité alors que d’autres 

acteurs peuvent valoriser par exemple le développement durable.  

Nous sommes également amenés à nous poser la question de la croissance. Doit-on 

toujours chercher la croissance ? Celle-ci est souvent synonyme de prospérité raison pour 

laquelle nous lui attribuons tant de mérites et vertus. Cependant pour améliorer cette 

croissance nous devons recourir de façon plus intensive aux ressources dont nous disposons. 

Ces ressources sont souvent, pour la plupart, limitées. Selon Aubin J. et Jacquard A. (2010) 

un partage équitable des ressources ainsi qu’un respect des limites de la nature sont 

nécessaires à la stabilité de la vie sur la planète.  

En ce qui concerne ce mémoire, les énergies renouvelables entrent dans le cadre d’une 

perspective de développement durable. Nous ne conduirons cependant pas d’analyse de ce 

qu’apportent les énergies renouvelables au niveau de l’environnement. Nous aurions pu 

intégrer, par exemple, la notion de temps de retour énergétique ou celle du temps de retour de 

dioxyde de carbone dans ce travail de façon à mettre l’accent sur la dimension verte des 

énergies renouvelables. Nous nous contenterons de développer l’aspect financier dans le cadre 

de ce travail. 

Nous allons tenter de démontrer que les énergies renouvelables peuvent être 

considérées comme des investissements qui offrent parfois des taux de rentabilité attractifs. 

Nous devons également garder à l’esprit qu’un investisseur puisse investir son argent dans un 

projet non pas seulement dans le but de faire du bénéfice mais également pour défendre une 

cause qui lui semble juste. Ainsi, dans le cas où les investissements dans les filières 
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renouvelables s’avèreraient moins rentables que d’autres investissements, nous pourrions 

admettre qu’un investisseur, qui ne se soucie pas seulement de son portefeuille, placerait son 

argent pour développer un projet qui lui tient à cœur.  

Nous pouvons dès lors introduire la notion d’investissement éthique qui est un 

investissement fondé à la fois sur des critères financiers, mais qui prend également en compte 

des critères extra-financiers. L’investisseur va donc chercher à générer un profit mais il va 

également rechercher un but non matériel inculqué par certaines valeurs. Cette notion 

d’éthique peut venir dicter la politique d’investissement d’intermédiaires financiers qui vont 

devoir informer les investisseurs sur l’utilisation des fonds qui leur sont prêtés. Les 

investisseurs réalisent désormais leurs investissements en tenant compte de leurs valeurs. 

L’activité économique actuelle engendre un bon nombre de questions de la part de 

plusieurs acteurs qui s’interrogent sur les conséquences de cette activité économique sur 

l’environnement social et les répercussions écologiques qui y sont liées. Selon Jérémy 

Morvan (2004) Les acteurs économiques doivent également intégrer cette dimension éthique 

dans leur comportement sous peine d’être exposés à des risques à la fois médiatiques et 

juridiques.  

En ce qui concerne les filières d’énergies renouvelables, il existe également un risque 

économique, lié au non-respect des quotas de certificats verts, sur lequel nous reviendrons 

dans le développement de ce mémoire.   

L’investissement socialement responsable tend à être intégré dans la gestion de 

portefeuille de plusieurs sociétés. Selon Enrique Ballestero (2015) il s’agit d’un nouveau 

challenge auquel sont confrontées les institutions d’investissement, les banques ainsi que les 

fonds collectifs d’investissement. Ces acteurs sont conscients du fait que la mise en place de 

stratégies sans contraintes éthiques peut dégrader une croissance durable.  

Selon Bruno Palier (2014), l’Europe devrait réajuster son tir en investissant dans des 

produits dont les dimensions sociales sont reconnues. Toujours selon cet auteur, si nous 

réalisions des investissements plus éthiques, les aspects sociaux et financiers devraient 

s’améliorer. En investissant dans les sources d’énergies renouvelables par exemple, nous 

pourrions favoriser l’emploi local.  

Dans son ouvrage l’Impossible capitalisme vert, Pluchat J. (2011) dénonce les 

problèmes que le capitalisme pourrait créer tant au niveau humain qu’au niveau 



 

9 

 

environnemental. Selon lui, nous devrions réconcilier l’écologie avec les projets socialistes. 

Ce n’est que par cette réconciliation que nous pourrions éviter des catastrophes humaines et 

écologiques. 

Ce travail est donc lié à une perspective de développement durable dont le point 

essentiel, ici, est de déterminer si ces filières peuvent être exploitées sans pour autant créer un 

gouffre financier voire, au contraire, s’il est possible de créer de la richesse via ces différents 

types de filières. Il ne s’agira donc pas de développer l’aspect vert des différentes sources 

renouvelables dans le cadre de ce travail mais il est bon de garder à l’esprit cette dimension 

lorsque nous analyserons la rentabilité des différentes filières.  
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La Belgique 

 

L’électricité en Belgique 

 

Selon les statistiques de la Fédération Belge des Entreprises Electriques et Gazières 

(2017) entre 2004 et 2014, la production totale nette d’électricité en Belgique a diminué 

fortement passant de 81.7 TWh en 2004 à 67.6TWh en 2014 et depuis l’année 2010, les 

imports nets d’électricité ont fortement augmenté. Ceux-ci viennent compenser la diminution 

de la production intérieure.  

En 2015, la production nette d’électricité en Belgique s’est élevée à 65.5 TWh. Cette 

production a été majoritairement réalisée par les sources nucléaires et les énergies fossiles 

pour à peu près 75% du total. Quant aux énergies du vent, du soleil, de la biomasse, celle-ci 

représentent respectivement 8.2%, 4.6%, 9.1%, le restant venant de l’énergie hydraulique.  

Cependant, nous pouvons remarquer que la part d’électricité produite à partir des 

énergies renouvelables tend à augmenter depuis quelques années pour chaque filière à 

l’exception de l’énergie hydraulique, qui elle, a quasi atteint son potentiel dû à la limite des 

capacités disponibles sur le territoire belge. 

En ce qui concerne la Wallonie, la part des énergies renouvelables dans la 

consommation finale brute est passée de 4% en 2005 à 10.8% en 2014 avec une augmentation 

plus marquée de 2008 à 2009. Cette large augmentation entre 2008 et 2009 peut en partie 

s’expliquer par le mécanisme des certificats verts, dont la bourse a été introduite en 2009 et 

sur lequel nous reviendrons par la suite. 

 

Le prix de l’électricité 

 

Le prix d’achat de l’électricité dépend de multiples variables et non pas seulement du 

coût de la source de production d’électricité. Il faut également compter le prix de la 

distribution, du transport ainsi que celui des redevances et taxes comme la TVA.  
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 La première variable est donc le prix de l’énergie elle-même. Celle-ci dépend de la 

source utilisée ainsi que de la marge bénéficiaire prise par le fournisseur d’énergie. 

Ce prix de l’énergie est donc soumis à la loi de l’offre et de la demande. 

L’observatoire des prix communiqué par l’observatoire bruxellois pour l’énergie 

(2015) évalue ce prix de l’énergie ayant une part de 36.3% de la facture totale. 

 

 Ensuite viennent les tarifs de transport, qui représentent 6.8% de la facture. Ceux-

ci visent à couvrir les coûts de raccordement au réseau et de son utilisation. En 

Belgique le gestionnaire du réseau de transport est ELIA qui propose des tarifs 

soumis à l’approbation de la CREG et régis par l’arrêté royal du 8 juin 2007. 

 

 S’additionnent également à ceux-ci les tarifs de distributions (34.5%) qui couvrent 

les coûts de raccordements et d’utilisation du réseau. Les gestionnaires de réseaux 

de distribution sont BRUGEL pour Bruxelles-capitale, CWaPE pour la région 

wallonne et VREG en région flamande. Leurs tarifs peuvent être consultés sur le 

site de la CREG. Les parties concernées ici sont le gestionnaire du réseau de 

distribution qui lui s’occupe de la gestion, de l’entretien et du développement des 

réseaux. Il y a également la commune qui perçoit une redevance pour l’utilisation 

des espaces publics. 

 

 D’autres composantes importantes du prix de l’électricité sont les taxes, cotisations 

et surcharges (19.2%). Notamment la TVA dont la politique récente du 

gouvernement Michel a été ambiguë. En effet, celle-ci était de 21 % en jusqu’en 

2014 et a été rabaissée à 6% durant cette année. Cependant en 2015 le 

gouvernement Michel a décidé de repasser la TVA à 21%. En terme financier, un 

consommateur moyen qui paie 760 euro par an, ce qui équivaut à 3500 kWh/an, va 

voir sa facture augmenter d’une centaine d’euro chaque année. 

Face à ces données récupérées par BRUGEL, il peut être intéressant de les comparer 

avec les offres réelles de fournisseurs en Belgique. Le fournisseur ENGIE Electrabel nous 

fournit des renseignements utiles quant à la formation du prix de l’électricité sur base de 

diverses hypothèses. Les données ont été récoltées pour un ménage avec un contrat EASY 

consommant 5000 kWh avec un compteur bi horaire dont 45% en heures pleines basé sur les 

valeurs du Q4 2015 au prix indexé de janvier 2016 dans le Hainaut, sous le gestionnaire de 
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réseau de distribution Ores. On retrouve des chiffres très proches de ceux annoncé par 

BRUGEL. En effet, le prix de l’électricité, le coût des énergies vertes et de la cogénération, 

les taxes et suppléments et les coûts de réseau représente respectivement 25%, 11%, 19% et 

45%. Sous l’hypothèse d’un contrat GREEN fixe, le prix de l’électricité représente 38%, les 

taxes et suppléments 19% et le coût de réseau 43 %.  

Pour un ménage wallon, le site de la CREG nous fournit des informations quant au 

prix moyen du kWh. Ce prix moyen est de 24.68 centimes par kWh pour un consommateur 

résidentiel qui consomme 3500 kWh annuellement en avril 2017.  

 

La facture d’électricité 

 

Depuis plusieurs années, nous avons vu, en Wallonie, le prix de la facture d’électricité 

d’un ménage grimper. Pour illustrer cette hausse du prix de la facture d’électricité, nous allons 

analyser l’évolution d’une facture d’un ménage wallon moyen de trois personnes avec 

compteur bi horaire et client Luminus.  

Source : Engie Electrabel 

Nous pouvons remarquer que le prix de la facture globale d’un ménage Wallon a 

augmenté. Cependant, toutes les variables incluses dans ce coût n’ont pas suivi la même 



 

14 

 

tendance. En effet, le prix de l’énergie a diminué entre 2009 et 2016. L’augmentation de la 

facture est principalement dû à une augmentation du coût du transport et de la distribution. 

Les taxes quant à elles, ont très peu varié.  

 

Le nucléaire en Belgique 

 

En Belgique, le nucléaire reste une énergie très exploitée dans le mix énergétique. Il 

est donc important d’introduire cette source brièvement pour comprendre quels en sont les 

enjeux liés. 

Dans son rapport sur les avantages et inconvénients de l’énergie nucléaire, l’OCDE 

(2007) met en évidence le fait que le nucléaire est une énergie encore très controversée. Dans 

le courant des dernières décennies, la société a évolué et tente d’inclure des dimensions et 

critères autres qu’économiques dans le développement des énergies. En effet, la perspective 

de développement durable tend à être intégrée de façon plus significative dans nos sociétés. 

Le nucléaire entre dans un débat qui est de savoir si cette source d’énergie peut être 

inclue dans une perspective de développement durable ou non. Le nucléaire représente une 

part très importante dans la production d’énergie dans notre pays. Il s’agit donc d’une source 

de production d’énergie dont il va être difficile de se passer dans un proche avenir. Il 

convient, dès lors, d’énoncer brièvement certains arguments en faveur et en opposition à cette 

source d’énergie.  

Le nucléaire s’inscrit dans une perspective de développement durable tout au moins à 

un niveau, qui est celui des émissions de CO². En effet, cette source d’énergie produit moins 

de quantités de CO² que d’autres sources telles que le pétrole, le gaz naturel et le charbon. En 

investissant dans le nucléaire plutôt que dans les sources précitées ici, nous émettons donc 

moins de CO². 

Cependant, la gestion des déchets nucléaires est le point où la perspective de 

développement durable est encore loin d’être respectée. En effet, nous accumulons des 

déchets nucléaires dont nous ne savons que faire depuis des années. Il s’agit donc d’un point 

qui mérite toute notre attention. De plus, nous avons connu des incidents nucléaires, et ce, 

encore récemment avec la catastrophe de Fukushima. 
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Le parc nucléaire belge se compose de 7 réacteurs qui sont situés à la centrale de Doel 

en Flandre (4 réacteurs) qui totalisent une puissance de 3054 MW et à la centrale de Tihange 

(3 réacteurs) qui eux, totalisent une puissance de 3153MW. Ces réacteurs ont été mis en place 

entre 1974 et 1985. Il faut également savoir que les réacteurs sont généralement conçus pour 

une durée de vie de 30 à 40 ans. 

La politique Belge en matière de nucléaire reste floue. En effet, d’une part cela fait des 

années que la Belgique prévoit une sortie du nucléaire et l’arrêt de ses réacteurs. Nous avions 

procédé à l’arrêt de 3 unités qui sont Doel 1, 2 et Tihange 1. D’autre part, la justice a validé le 

redémarrage de réacteurs en 2015 et nous constatons que la sortie du nucléaire est repoussée. 

En novembre 2015, le gouvernement en place a décidé de prolonger de 10 ans la durée de vie 

des réacteurs nucléaires belges. 

En 2016, le secteur du nucléaire en Belgique a également été touché par plusieurs 

plaintes. Suite aux fissures découvertes ainsi qu’à certains incidents survenus et à la politique 

belge en matière de prolongation du nucléaire, nos voisins allemands, néerlandais et 

luxembourgeois ont décidé de porter plainte dans le but d’obtenir la fermeture des réacteurs 

de Doel et de Tihange. 

Pour l’année 2015, la part de la production d’électricité en Belgique par le nucléaire 

représente 46,5% du total selon la CREG. Le nucléaire représente donc une part importante de 

la production d’électricité en Belgique.  

En prenant en compte ces éléments, nous réalisons assez facilement que pour 

compenser la sortie prévue du nucléaire en 2025, nous allons devoir trouver des alternatives. 

Parmi ces alternatives, nous retrouvons les sources de productions renouvelables. 

 

Le coût du MWh des différentes sources. 

 

Selon une étude menée par la CRE (2014) et la cour des comptes chez nos voisins 

français, un classement des différentes sources de production selon le coût moyen de 

production de l’électricité par MW a pu être établi. 
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Cette méthode prend en compte le coût d’investissement et le compare à la puissance 

des installations. Dans ce mémoire nous développerons une autre méthode que celle-ci ; 

cependant nous présenterons tout de même les résultats de cette étude. 

 Ce coût a été évalué à 82 euro le MWh pour l’éolien onshore, 180 euro le MWh pour 

l’éolien offshore contre 49.5 euro par MWh pour le nucléaire amorti. Le prix du nucléaire 

EPR est quant à lui proche de 100 euro le MWh.  

Le site de l’APERE quant à lui nous donne des chiffres sensiblement plus attractifs en 

2015 : pour le photovoltaïque 109.9 Euro/MWh contre 127.7 Euro/MWh pour le nucléaire et 

de 60 à 80 Euro/MWh pour l’éolien qui tend également à décroître. 

Nous pouvons donc remarquer que le coût du MWh des énergies renouvelables, 

hormis celui de l’éolien offshore, est passé sous celui du nucléaire de type EPR. Le coût du 

nucléaire d’une centaine d’euro du MWh a été obtenu sur l’étude du cas de l’implantation 

d’une centrale EPR en Grande-Bretagne, par EDF. La confusion présente est due au fait que 

le prix du nucléaire de référence annoncé, moins cher, provient de centrales largement 

amorties et payées par l’investissement public. Il est donc illogique de comparer le prix du 

MWh d’une installation amortie à celui d’une nouvelle installation. Un autre facteur à prendre 

en compte est la diminution des coûts des installations renouvelables qui vont faire diminuer 

le coût par MWh des différentes sources d’énergie renouvelable. 

 

Les certificats verts 

 

Ils ont été mis en place en 2001 suite à une directive européenne. Ils visent à 

promouvoir la production d’électricité à partir d’énergies renouvelables. La justification de ce 

mécanisme de soutien vient du fait que les coûts de production d’électricité à partir d’énergies 

renouvelables sont plus élevés que ceux des énergies fossiles, il était donc nécessaire de leur 

fournir une aide pour les développer. 

En Belgique, une politique de transparence a été mise en place. Celle-ci vise à 

améliorer la transparence des offres de fournisseurs en Belgique tant au niveau du prix que de 

la qualité de l’électricité produite. C'est-à-dire que le fournisseur donne l’information de la 

provenance de l’électricité.  
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En Wallonie, nous pouvons parler du plan Solwatt qui est un plan de promotion de la 

filière du photovoltaïque. Ce plan Solwatt a été lancé en 2007 et vise à augmenter la 

rentabilité d’une installation photovoltaïque via le mécanisme des certificats verts.  

Pour entrer dans les conditions d’octroi du régime des certificats verts, chaque site de 

production d’électricité verte doit préalablement faire une demande d’octroi de CV à la 

CWaPE pour en disposer. Si la demande est acceptée, le site pourra disposer d’un octroi de 

CV pour une période de 10 à 15 ans. Le producteur va ensuite transmettre les relevés de 

comptage à la CWaPE qui elle, va octroyer sur cette base des CV. Le producteur pourra dès 

lors vendre ces différents CV sur un marché public. Il existe également un système alternatif à 

la vente de CV sur le marché public qui est celui de l’obligation d’achat par le gestionnaire de 

réseau ELIA avec un prix minimum garanti de 65 euro. En effet, l’article 25 de l’AGW-PEV 

du 30 novembre 2006 oblige les fournisseurs d’électricité et distributeurs de réseau à remettre 

à la CWaPE un certain nombre de CV. L’augmentation des coûts de distribution peut être en 

partie expliquée par cette obligation pour ELIA de racheter des CV qui va répercuter ce coût 

sur ses clients. 

Il convient de préciser qu’un système répressif de quota a également été mis en place. 

Les fournisseurs d’énergies sont tenus de vendre un minimum d’électricité verte. Ce système 

répressif consiste à infliger une amende de 100 euro par certificat vert manquant. Les quotas 

de certificats verts sont fixés par le gouvernement selon un arrêté modifiant l’arrêté du 

Gouvernement wallon du 30 novembre 2006 qui traite de la promotion de la production de 

l’électricité via des sources renouvelables. Ce quota est le rapport entre le nombre de 

certificats verts à produire et le nombre de MWh électriques fournis aux clients et il est 

exprimé en pourcent. Ces quotas ont évolué au fil du temps pour passer de 3% le 1er janvier 

2003 à 34.03% pour 2017. En 2024 ce quota sera de 37.9%. L’exemple suivant permettra 

d’illustrer ce concept de quota : 

Un quota de 37.9% oblige un fournisseur qui vend 100 MWh à des clients finaux, à 

devoir fournir 37.9 CV à la CWaPE. Si le fournisseur ne respecte pas son quota, il se verra 

infligé une amende de 100 euro par CV manquant. 

Ce système de quota va donc créer une demande au niveau des certificats verts et un 

marché va pouvoir voir le jour. 
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La bourse belge d’électricité est BELPEX et celle-ci a lancé une bourse de CV en 

2009 qui garantit l’anonymat des acheteurs et vendeurs et permet de fournir un prix du CV. 

Tout un marché s’est dès lors développé autour de la vente et des achats de certificats verts. 

Le site de la CWaPE fourni également des informations sur les prix de transactions des 

CV sur le marché global.  

 

Global 

Année Transactions Volume (CV) Prix Moyen (EUR/CV) 

2009 693 1 297 691 87,87 € 

2010 21 172 2 139 358 84,88 € 

2011 17 235 2 443 517 81,99 € 

2012 64 321 4 844 611 74,10 € 

2013 190 525 8 493 794 71,45 € 

2014 235 105 8 580 476 69,81 € 

2015 244 443 8 543 190 67,89 € 

Source : CWaPE 

Force est de constater que le prix des CV tend à diminuer et se rapproche des 65 euros 

du prix minimum garanti en Wallonie. Il convient également de rappeler que dans la 

formation du prix de l’électricité, environ 40% de la facture est engendré par le coût des 

réseaux contre 35% pour la partie énergie. Le prix de ces subventions est donc fortement 

répercuté sur le consommateur. 

Un autre facteur à prendre en compte est le taux d’octroi de CV. Un taux de 1.7 

signifie que lorsqu’une installation produit 1 MWh d’énergie verte, cette installation reçoit 1.7 

certificats verts. Le taux est calculé via la formule suivante : 

tCV = min (plafond; ρ x kCO2 x kECO ) 

tcv = Taux de certificat vert 

p = coefficient correcteur 

kco2 = le taux d’économie de co2 

keco = le coefficient économique 
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Ce taux est différent en fonction de chaque source et il va donc permettre de 

promouvoir une filière plutôt qu’une autre. La valeur de ces différents taux est calculée par la 

CWaPE et ce sont ces valeurs que nous reprendrons dans notre analyse. 

La politique des subsides 

 

Les énergies vertes ne sont pas les seules à bénéficier ou à avoir bénéficié de subsides. 

Selon une étude du WWF & Eneco (2014), les énergies fossiles sont toujours très fortement 

privilégiées en Belgique en comparaison avec les énergies renouvelables et avec les 

économies d’énergie. 

Cette étude permet de comparer le soutien des autorités belges aux énergies fossiles et 

au nucléaire face au soutien dédié aux énergies renouvelables depuis 1950. Selon cette étude, 

2/3 du soutien financier est encore attribué aux énergies traditionnelles. Un autre résultat 

surprenant est que les énergies renouvelables ne sont pas les plus chères. De plus, en 2010, 

seulement 6% des subventions ont été données aux économies d’énergie, qui sont un point 

crucial pour protéger l’environnement et réduire les coûts de l’énergie. Ce soutien est donc 

insuffisant. En 2010, 48% des soutiens et subventions totaux ont été donnés à la 

consommation de combustibles fossiles. 

La répartition du soutien belge en termes de subvention en 2010 était 23% pour le 

renouvelable, 23% pour le nucléaire, 48% pour le pétrole et le gaz et seulement 6% pour les 

économies d’énergies.  Entre 1950 et 2013 près de 44 milliards d’euros ont permis de soutenir 

la production d’électricité à partir de charbon et nucléaire. L’étude prévoit également que ce 

montant pourrait grimper à 50 milliards d’euros en 2025. 

Sur la période 2002-2050, le total des aides au renouvelable pourrait atteindre 50 

milliards également et serait utile à la création d’emplois mais contribuerait aussi à une 

société durable. Une meilleure répartition du budget est dès lors indispensable. 

 

L’autoconsommation. 

 

L’autoconsommation consiste à consommer soi-même ce qui est produit via 

l’installation. Grace à cette autoconsommation, le besoin d’acheter de l’électricité est réduit et 
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dès lors des économies sont possibles. De plus, la part non consommée de l’électricité 

produite peut être réinjectée sur le réseau et rachetée par le fournisseur. Il peut dès lors être 

intéressant de penser à ce type de montage. Dans le cas où vous ne parviendriez pas à 

produire assez d’énergie que pour subvenir à vos besoins, la différence serait fournie par votre 

fournisseur.  

L’autoconsommation devient un sujet auquel il va falloir être attentif. Il faut se poser 

la question de savoir s’il vaut mieux consommer soi-même l’électricité produite ou plutôt la 

revendre à un fournisseur.  Produire soi-même son électricité et la consommer revient à 

devenir indépendant et autonome face aux fournisseurs qui tentent de revendre leur 

production. Il y a donc, à première vue, une sorte de désintermédiation et par conséquent une 

marge, perçue par le fournisseur, qu’il est possible de récupérer.  
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La filière biomasse 

 

Introduction de la source d’énergie 

 

La biomasse représente la matière organique d’origine animale et végétale. Il peut par 

exemple s’agir d’arbres qui génèrent du bois. L’avantage de cette ressource est qu’elle est 

renouvelable. Si nous comparons le pétrole et le bois, nous remarquons que la formation de 

pétrole met beaucoup plus de temps à se réaliser que celle d’une forêt.  En effet, selon Biju-

Duval, B. (1999) la formation de pétrole met plusieurs millions d’années à se réaliser alors 

que planter une forêt peut se faire en l’espace d’une durée beaucoup plus courte. En quelques 

dizaines d’années nous pouvons déjà produire du bois. 

Il faut cependant prendre en compte que la combustion de bois va également générer 

des émissions de CO² qui est le principal gaz responsable du réchauffement climatique. 

Malgré cela, la biomasse possède un atout précieux qui est la capacité de stocker du CO². En 

effet, durant sa vie, un arbre va stocker du CO² et transformer celui-ci via la photosynthèse. 

Les quantités de CO² libérées sont presqu’équivalentes à celle capturées ce qui va donc 

générer un impact quasiment nul au niveau des quantités de CO². Cependant, selon 

Greenpeace, cet impact ne serait pas totalement nul car l’impact des transports, entre autres, 

est négligé. 

En ayant recourt à la filière biomasse, nous économisons du pétrole. Nous pouvons 

alors introduire la notion d’équivalent pétrole. En utilisant 4 tonnes de bois, nous 

économisons 1 tonne d’équivalent pétrole. En effet, ce que nous avons pu produire comme 

énergie avec le bois, nous ne devrons pas le produire avec du pétrole, il s’agit donc d’une 

économie de ressources épuisables. 

 

La biomasse en Belgique 

 

 

En Belgique, la biomasse est également utilisée et notamment pour produire de 

l’électricité. La part d’électricité produite par la filière biomasse en Belgique est de 4.421 
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GWh pour une production totale de 13.4 TWh d’électricité d’origine renouvelable. En 

Wallonie, la production d’électricité d’origine renouvelable était de 3.8 TWh parmi lesquelles 

1.321 GWh viennent de la filière biomasse.  

Deux centrales électriques fonctionnent à la biomasse en Belgique. La première se 

situe dans le port de Gand et la seconde près de Liège. Cette seconde centrale était, à la base, 

prévue pour fonctionner au charbon et a été convertie vers l’utilisation de combustibles 

biomasses en 2005. 

Dans ce mémoire, nous ne développerons cependant pas cette source sous l’aspect 

financier. 
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La filière hydraulique 

 

Introduction de la source d’énergie 

 

L’énergie hydraulique est l’énergie qui est fournie par le mouvement de l’eau. Son 

fonctionnement se rapproche de celui de l’éolien, le mouvement de l’eau fait tourner une 

turbine qui va générer de l’électricité via un mouvement mécanique. L’énergie générée 

dépend majoritairement du débit de l’eau : plus celle-ci coule vite, plus la turbine produit de 

l’électricité. Cette source d’énergie présente d’énormes avantages car elle est propre, efficace 

et moins intermittente que l’énergie du vent vu que la variation du débit de l’eau est moins 

importante que celle de la force des vents. L’un des inconvénients majeurs de cette source 

d’énergie est le fait que nous disposons d’un espace limité pour mettre en place des centrales 

hydroélectriques. 

 

L’énergie hydraulique en Belgique 

 

En Wallonie, fin 2016, 136 centrales hydroélectriques produisent de l’électricité à 

partir de l’eau. Ces centrales, toutes ensemble, totalisent une puissance 106.5 MW.  

Il convient également d’opérer une distinction entre les barrages et le fil de l’eau. En 

effet, 82% de la puissance vient au fil de l’eau contre 18% pour les barrages. 

Le site de l’Apere nous renseigne également sur la production annuelle de l’ensemble 

des centrales. En 2016, en Wallonie, 324GWh ont été produits. Cette production équivaut à la 

consommation électrique d’environ 92 000 logements. 

La production d’électricité par les centrales hydrauliques dépend également d’un taux 

de charge qui va déterminer le rendement de la centrale. 
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Méthodologie 

 

Nous allons tout d’abord commencer par estimer les flux de revenus générés par une 

installation hydraulique en prenant en compte des hypothèses normales de production et ce 

pour une installation de 100 kW. Nous allons comparer ces flux de revenus avec les différents 

coûts liés à l’investissement initial ainsi que les autres coûts survenant durant l’exploitation de 

l’installation. Le calcul de ces hypothèses normales inclura également différents paramètres 

pour donner une image aussi fidèle que possible de la réalité. (Annexe II) 

Nous présenterons enfin les résultats des différents calculs effectués dont le taux 

interne de rentabilité (TIR) et la valeur actuelle nette (VAN) que nous calculons selon la 

formule suivante :  

 

 

CF = Total des flux entrants et sortants 

ta   = Taux d’actualisation 

I     = Investissement initial 

 

Nous allons considérer une baisse du prix de vente de l’électricité ainsi qu’une 

suppression des mécanismes de soutien que sont les certificats verts comme autre hypothèse 

et nous limiterons l’analyse de cette source de production à ces résultats étant donné que le 

potentiel Wallon hydraulique est presque pleinement exploité. 

 

Paramètres 

 

Dans une étude réalisée par le cluster tweed (2014), pour une installation de 100 kW, il 

faut compter un investissement de 550.000€ ainsi que des frais de maintenance de 32€ par 

MWh produit. La durée de vie de ce type d’installation est de 30 ans et nous considérons un 

taux de charge de 85 %. Ce type d’installation fonctionne 4.500h en moyenne par ans. La 

production annuelle est donc de 383 MWh.  
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En ce qui concerne les revenus, nous prendrons en compte la revente de l’électricité 

produite avec différentes valeurs pour ce prix de l’électricité, mais également les revenus tirés 

de certificats verts à hauteur de 65 € par certificat vert. 

En ce qui concerne le taux d’actualisation, nous allons nous référer au coût du capital 

(WACC) établi dans une étude du cluster tweed (2014). Ce taux est de 8% pour l’énergie 

hydraulique et est constitué par des fonds propres à hauteur de 20 % ainsi que par des dettes 

pour 80%. 

 

Résultats 

 

 En prenant en compte les hypothèses précitées ci-dessus, nous obtenons un taux 

interne de rentabilité de 20,34 % et une valeur actuelle de 727.529,66 €. Avec un coût de 

rachat de l’électricité de 24,68 cent par kWh combiné à des certificats verts pour 65 €, 

l’investissement est dès lors très rentable sur le long terme.  

 Dans le cas où le prix de l’électricité chuterait à 0.10 € le kWh, le taux interne de 

rentabilité serait de 9.54% et la valeur actuelle de 87.016,86 € toute autre chose restant égale.  

 En ce qui concerne la suppression des certificats verts et une réduction du prix de 

l’électricité à 0,15 cent par kWh, nous obtenons un taux interne de rentabilité de 9,23 % et la 

valeur actuelle du projet est de 72.752,79€.  

 Si nous avons un prix de l’électricité qui passe à 4,7 cent par kWh, et que nous 

conservons les aides liées aux certificats verts, le taux interne de rentabilité de ce type de 

projet passe à 0,20%. 

 Si nous supprimons les certificats verts, l’électricité doit être vendue à au moins 6,3 

cent par kWh pour que le taux interne de rentabilité soit positif. À ce prix, le taux interne de 

rentabilité s’élève à 0,05% 
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Conclusion 

 

 La courte étude menée selon ces hypothèses montre que les investissements dans des 

installations hydrauliques pour générer de l’électricité peuvent être rentables avec ou sans 

mécanismes de soutien. Cependant, une chute du prix de l’électricité en dessous de 0.15€ le 

kWh et une suppression des mécanismes d’aides entraineraient de grandes difficultés à 

obtenir une rentabilité attractive pour un investisseur. 
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La filière éolienne 

 

Introduction de la source d’énergie 

 

L’éolien fera l’objet d’une étude approfondie dans ce TFE, il est donc important de 

présenter cette source de production plus en détail. 

Les éoliennes sont composées de 3 pièces maitresses : le mat, le rotor et la nacelle. 

 Le mat : il permet de supporter les deux autres éléments. Généralement il est 

fait de métal et est posé sur une fondation de béton. Le même principe est 

appliqué pour les éoliennes placées en mer. 

 Le rotor : Celui-ci permet de transformer l’énergie cinétique du vent en énergie 

mécanique. Ce rotor est lui-même composé de deux parties qui sont le nez et 

l’hélice. Cette hélice comprend la plupart du temps 3 pales fabriquées à l’aide 

de matériaux légers et résistants. Parfois elle peut se limiter à deux pales. 

 La nacelle : elle se situe au-dessus du mat et derrière le rotor. Un générateur y 

est présent. Ce dernier permet de convertir l’énergie mécanique en électricité. 

Le transport de l’énergie est assuré par les câbles présents dans le mat de 

l’éolienne.  

Au vu des changements de direction des vents, les éoliennes sont dotées d’un système 

qui leur permet d’orienter le rotor perpendiculairement à la direction du vent mais également 

de changer l’angle d’incidence des pales par rapport au vent. Ce système permet donc de 

maximiser l’énergie captée mais également d’adapter le fonctionnement des éoliennes en cas 

de vents trop violent et donc de les arrêter. 

Concepts clés.  

Tout d’abord il convient de définir plusieurs concepts car le rendement éolien va 

dépendre de beaucoup de paramètres comme les dimensions de l’installation en question, la 

puissance, l’énergie et la distribution du vent. 

Le premier étant la puissance d’une éolienne. La loi de Betz nous permet de calculer la 

puissance maximum récupérable (P) d’une éolienne : P = 0,37. S. V^3 ; avec respectivement 
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S, la surface balayée, V la vitesse du vent et 0.37 qui est la constance de l’air à pression 

atmosphérique. 

Il est alors aisé de comprendre que la puissance dépend très fortement du vent. En 

effet si la vitesse du vent est multipliée par deux, à facteurs inchangés, la puissance est-elle 

multipliée par 8. De même, si l’on double la surface balayée, on double la puissance. Par 

conséquent, la production d’électricité éolienne est intermittente car la vitesse du vent n’est 

pas une constante. Cette puissance est une puissance théorique qui est impossible à obtenir en 

pratique car une partie de l’énergie cinétique est perdue lors du contact avec l’éolienne. Le 

théorème de la limite de Betz permet de démontrer que P = 0.29 S² V³. Ici on remarque que la 

surface balayée est soumise à un facteur exposant deux. C'est-à-dire que si l’on double la 

surface, on quadruple la puissance fournie par un aérogénérateur. La variable prédominante 

dans la détermination de la puissance est donc celle de la vitesse du vent. 

Le vent, comme démontré précédemment, est une variable maitresse dans la 

détermination de la puissance produite par une éolienne et par conséquent dans la rentabilité 

des installations. Les installations éoliennes doivent être soumises à une vitesse de vent 

minimale pour pouvoir fonctionner.  

En Belgique, la vitesse moyenne du vent est de 6 à 7 m/s au littoral contre 2 à 4 m/s en 

haute Belgique. Les maximas peuvent atteindre 35 m/s au littoral et de 23 à 30 m/s à 

l’intérieur du pays. Cette réduction de vitesse du vent dans le pays est due aux ralentissements 

et frottement avec le sol et divers obstacles. Il convient de préciser que les éoliennes ont 

besoin d’un vent minimum de l’ordre de 3m/s pour fonctionner. Parallèlement, lorsque la 

vitesse du vent est trop élevée, qu’elle atteint 25m/s, l’éolienne s’arrête. En effet, exposer 

l’éolienne à des vents trop importants pourrait endommager le mécanisme compte tenu des 

technologies actuellement mises en place. 

Un autre concept clé dans l’étude de la rentabilité des éoliennes est le taux de charge. Celui-ci 

est défini comme étant le rapport entre l’énergie effectivement fournie par une éolienne à 

l’énergie qui pourrait être produite dans des conditions optimales. C'est-à-dire si l’éolienne 

tournait à plein régime et cela sans arrêt. 

En Belgique, ce taux de charge se situe entre 23 et 26.4 % pour le parc éolien terrestre 

contre 38.8 à 41 % pour le parc éolien offshore sur base des données récoltées entre 2012 et 

2015. (Annexe I) 
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En 2016 jusqu’en octobre, ce taux moyen est de 29.3% globalement (24.2 pour 

l’onshore et 40.7 pour l’offshore). Cependant il faut être attentif à ne pas confondre le temps 

de fonctionnement de l’éolienne et le taux de charge. Ce sont deux notions différentes. En 

effet, une éolienne qui a un taux de charge de 25 % n’équivaut pas à une éolienne qui tourne 

seulement 25% du temps. Une éolienne qui offre un taux de charge de 25% peut tourner 75 % 

du temps mais cela dans des conditions qui ne sont pas optimales au niveau de la vitesse du 

vent. 

Nous pouvons également remarquer qu’il existe des mois généralement plus venteux 

que d’autres sur base de l’année 2016. En effet, la production éolienne est souvent supérieure 

durant les mois d’octobre à février alors qu’à l’inverse, cette production est plus faible en été.  

Si l’on compare les données obtenues avec celles de 2014, on remarque que cette 

relation tend à se confirmer. Il est dès lors intéressant de se poser la question de 

l’intermittence des éoliennes. À la vue des constations énoncées ci-dessus, il faudrait trouver 

une solution qui permettrait de pallier cette baisse du taux de charge périodique en se tournant 

vers d’autres sources d’énergies renouvelables. 

Grâce à ce taux de charge, nous pouvons produire une estimation de la production 

d’une éolienne. Si nous prenons l’exemple d’une éolienne de 2 MW, nous pouvons estimer sa 

durée de fonctionnement avec l’hypothèse d’un taux de charge de 23%, qui est la moyenne 

minimum enregistrée sur la période 2012-2015, comme étant de 2014,8 heures. Le calcul 

étant le suivant : 

Une année comporte 365 jours donc 8760 heures. Avec un taux de charge de 23%, 

nous obtenons 2014.8 heures de production. Cependant si nous prenons l’hypothèse plus 

favorable du taux de charge de 26.4 %, en effectuant le même calcul, nous obtenons 2312,64 

heures 

D’où le fait qu’une éolienne de 2 MW a une durée de fonctionnement à puissance 

nominale moyenne communément admise de 2200 heures.  

Le coût d’une éolienne est également un concept clé intervenant dans le calcul de la 

rentabilité de ces installations. Ce coût peut être subdivisé en plusieurs sections. Le coût 

d’investissement qui comprend les matériaux, les études, le raccordement, des provisions pour 

démantèlement ainsi que des coûts financiers, le coût d’exploitation et de maintenance et le 

coût de production. 
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Enfin, la rentabilité d’un projet éolien peut être calculée grâce au prix de revient de 

l’installation et au prix de vente du kWh. Le prix de vente du kWh peut être trouvé grâce aux 

données historiques. Le calcul du prix de revient est quant à lui le rapport entre les coûts et la 

quantité d’électricité produite par l’éolienne.  

Nous utiliserons cependant une méthode de calcul basée sur la valeur actuelle nette et 

le taux interne de rentabilité pour calculer les aspects financiers de cette filière éolienne. 

 

L’éolien en Belgique 

 

 En Belgique, fin 2016, le parc éolien belge se compose de 182 éoliennes offshores et 

de 756 éoliennes terrestres. Ce parc atteint une puissance d’environ 2.400 MW. En 2008, la 

puissance installée en Belgique était d’environ 550 MW. Nous avons donc pu assister à une 

augmentation annuelle d’environ 230 MW. 

 En Wallonie, le parc éolien se compose uniquement d’éoliennes terrestres et 

représente une puissance de 750 MW. 

 En 2015, 5.3 TWh ont été produits via le parc éolien belge, ce qui équivaut à la 

consommation de 1.500.000 logements belges. En 2016, cette production a été légèrement en 

recul pour atteindre la valeur de 5.2 TWh. Cette baisse de la production s’explique par le fait 

que l’année 2016 a été moins venteuse que 2015. Ce n’est que grâce aux nouvelles 

installations que la différence entre les productions de 2015 et 2016 a pu être réduite. 

 

La rentabilité de l’éolien en Belgique 

 

 Dans le cadre de ce mémoire, nous allons tenter de calculer la rentabilité de plusieurs 

installations éoliennes. Nous allons étudier les paramètres financiers de deux types d’éolienne. 

La première est de petite capacité, 100 kW et la seconde de grande capacité, 3 MW.  

Méthodologie 
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Nous allons tout d’abord commencer par estimer les flux de revenus générés par les 

installations éoliennes de différentes capacités en prenant en compte des hypothèses normales 

de production et ce pour des installations de 100 kW et de 3 MW. Nous allons comparer ces 

flux de revenus avec les différents coûts liés à l’investissement initial ainsi que les autres 

coûts survenant durant l’exploitation de l’installation. Le calcul de ces hypothèses normales 

inclura également différents paramètres pour donner une image aussi fidèle que possible de la 

réalité. (Annexe III – IV) 

Nous présenterons enfin les résultats des différents calculs effectués dont le taux 

interne de rentabilité (TIR) et la valeur actuelle nette (VAN) que nous calculerons selon la 

formule suivante :  

 

 

CF = Total des flux entrants et sortants 

ta   = Taux d’actualisation 

I     = Investissement initial 

L’un des avantages de la méthode développée est qu’elle permet de comparer les différents 

projets entre eux et elle permet de déterminer quel projet est le plus rentable en se référant au 

TIR et à la VAN. 

Paramètres 
  

 Nous allons commencer par évaluer la production. En ce qui concerne l’éolien de 

grande capacité, nous avons déjà abordé la notion de taux de charge et trouvé qu’une éolienne 

de grande taille fonctionnait environ 2.200 heures par an. De plus une éolienne est prévue 

pour fonctionner 20 à 25 ans. Nous prendrons 20 ans comme référence. Pour le petit éolien, 

nous allons nous référer aux données de production fournies par le cluster tweed (2014) qui 

évalue ce nombre d’heure à 1.300. Les productions annuelles sont donc de respectivement 

130 MWh pour le petit éolien et 6.600 MWh pour le grand éolien.  

 En ce qui concerne le montant à investir, nous nous reportons également aux montants 

évalués lors de cette étude qui sont de 300.000 € pour une éolienne de petite taille et de 

4.200.000 € pour une éolienne de 3 MW. Les coûts d’entretiens sont évalués à 30€/MWh pour 

le petit éolien et à 20€/MWh pour le grand éolien. 
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 Au niveau des revenus, nous pouvons compter sur l’octroi de certificats verts pour une 

durée de 15 ans. Nous valoriserons ces certificats verts à 65 euro par certificat vert qui est le 

taux minimal garanti par la région wallonne. Le taux d’octroi des certificats verts, quant à lui, 

dépend en général de la puissance de l’installation. Cependant pour l’éolien, ce taux nous est 

fourni par la CWaPE et vaut 1.  

 

Source : CWaPE 

 Cependant ce taux peut être majoré de 50% pour les installations éoliennes de moins 

de 100 kW dans le cas où celles-ci ne généreraient pas une rentabilité supérieure à 7 % 

conformément à l’article AGW-PEV article 15 sexies. 

La deuxième source de revenu provient de la revente de l’électricité ou de 

l’autoconsommation dans le cas d’une petite éolienne. Les valeurs moyennes de l’électricité 

injectée sur le réseau sont basées sur les prix forward obtenu sur le marché ICE-ENDEX, du 

second semestre 2016 pour les installations réservées entre le 01/07/2017 et le 31/12/2017. Le 

prix moyen de l’électricité injectée sur le réseau est donc de 33,67 € par MWh. 

  

Source : Communication CD‐17c29‐CWaPE‐0014 de la CWaPE p.7 
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En ce qui concerne le prix de l’électricité consommée, nous prendrons comme 

référence le prix calculé par la CWaPE qui nous donne un prix de 130 € par MWh. 

(Communication CD‐17c29‐CWaPE‐0014) 

Nous allons ainsi calculer différents scénarii d’autoconsommation pour le petit éolien 

de façon à en calculer la rentabilité. 

Il existe également une prime à l’investissement pour l’éolien de petite et de moyenne 

capacité qui nous est donnée par la publication du Moniteur Belge du 07.08.2013 à l’article 

49263. Nous ne prendrons pas en compte l’effet de cette prime dans nos calculs. 

Source : Moniteur Belge 

En ce qui concerne le taux d’actualisation, nous allons nous référer au coût du capital 

(WACC) établi dans une étude du cluster tweed (2014). Ce taux est de 8% pour l’éolien 

onshore et est constitué par des fonds propres à hauteur de 20 % et par des dettes pour 80%.  

 

Source : Cluster Tweed 2014 

Nous allons également utiliser un taux d’indexation du prix de l’électricité de 2% 

comme le fait la CWaPE ainsi qu’un taux d’inflation de 2% qui est proche de la moyenne 

annuelle établie en Belgique sur les dernières années et calculée par le SPF économie. 
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Résultats pour le petit éolien 
 

 Dans un premier temps nous allons calculer les résultats sans majorer le taux d’octroi 

des certificats verts et considérer que nous obtenons des certificats pour une durée de 10 ans 

au lieu de 15. 

En ce qui concerne le petit éolien, nous remarquons que le taux interne de rentabilité 

est négatif et vaut -15,79% dans le cas où l’entièreté de la production est revendue sur le 

réseau. De plus, si nous retirons l’aide octroyée via les certificats verts, nous obtenons un taux 

interne de rentabilité encore plus faible et qui chute sous les -25%. 

 En portant la part d’autoconsommation à 70%, nous obtenons des résultats un peu plus 

attractifs. En effet, nous obtenons un taux interne de rentabilité de 0,10% dans le cas où nous 

disposons de certificats verts. Si nous retirons la source de revenu des certificats verts, ce 

n’est qu’en portant la part d’autoconsommation à 97% que nous obtenons un taux interne de 

rentabilité positif qui s’élève à 0,01%. 

 Dans le cas où la part d’autoconsommation s’élève à 100%, et que nous disposons de 

certificats verts, le taux interne de rentabilité est de 2,92%. Si nous enlevons le poids des 

certificats verts, ce taux passe à 0,28%.  

 Dans le meilleur des cas, à savoir lorsque nous disposons de certificats verts et que 

nous consommons l’entièreté de notre production, nous obtenons une valeur actuelle nette 

négative de -98.659,91€. Sous l’hypothèse où nous revendons entièrement notre 

consommation et que nous ne disposons pas de certificats verts, nous obtenons une valeur 

actuelle nette de -297.535,22 €. Ce type d’investissement pourrait donc amener l’investisseur 

à réaliser une perte au vu des résultats obtenus. Cependant, cette valeur actuelle nette négative 

est également en partie due au taux élevé de rentabilité exigé par les investisseurs. En effet, si 

nous décidions de porter le taux d’actualisation en dessous du taux interne de rentabilité, nous 

obtiendrions une valeur actuelle nette positive. 

 Si maintenant nous prenons en compte l’octroi de certificats verts pour une durée de 

15 ans, nous obtenons des résultats plus attractifs. En effet, dans le cas où 

l’autoconsommation est portée à 100%, le taux interne de rentabilité vaut 3,96%. Si 

l’autoconsommation est de 70% ce taux interne de rentabilité passe à 1,44%. 
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 Nous pouvons remarquer que le taux interne de rentabilité de chaque projet est 

inférieur au 7% mentionnés à l’article AGW-PEV article 15 sexies. De ce fait, le petit éolien 

va pouvoir bénéficier d’un taux d’octroi de certificat vert majoré de 50%. 

 Sous cette hypothèse, si nous revendons entièrement la production sur le réseau et que 

nous disposons de certificats verts pour une durée de 10 ans, nous obtenons un taux interne de 

rentabilité de -11,93%.  

 Si nous portons le taux d’autoconsommation à 50%, ce taux interne de rentabilité 

passe à -0,62% et dans le cas où la part autoconsommée est de 100%, nous obtenons un taux 

interne de rentabilité de 4,32% et une valeur actuelle nette de -70.309,81€.  

Dans le cas où les certificats verts sont octroyés pour 15 ans, nous obtenons un taux 

interne de rentabilité positif à partir du moment où l’autoconsommation vaut 35%. Pour un 

niveau d’autoconsommation de 100%, ce taux interne de rentabilité passe à 5,74% 

 

Résultats pour le grand éolien 
 

 Dans le cas du grand éolien, nous obtenons des résultats bien plus attractifs que dans le 

cas du petit éolien. Ceci est notamment dû à une meilleure production ainsi qu’à des coûts 

d’investissements proportionnellement moins élevés. Avec l’aide des certificats verts octroyés 

pour une durée de 10 ans, le taux interne de rentabilité de ce type de projet est de 6,68% et la 

valeur actuelle nette vaut -297.065,69 € €. Si nous supprimons cette aide, ce taux passe à -

5,26% et la valeur actuelle nette du projet s’élève à -3.175.690,61 € €. Si cette aide est 

octroyée pour 15 ans, nous obtenons un taux interne de rentabilité de 9,77% 

 

Conclusion 
 

 Nous pouvons remarquer que pour chacun des cas étudiés, au niveau du petit éolien, le 

taux interne de rentabilité ne dépasse pas le taux exigé par les investisseurs, à savoir 8%. 

Nous aurions pu remettre cette hypothèse d’un WACC de 8% en question et admettre un taux 

d’actualisation moins élevé qui aurait influencé la valeur actuelle nette des différents projets. 

Parfois, nous remarquons que le taux interne de rentabilité est même négatif dans le 

cas où les aides sont supprimées ou quand la part d’autoconsommation n’est pas assez élevée. 
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Ce n’est qu’en consommant soi-même la production que ce type d’investissement devient 

plus intéressant. 

En ce qui concerne le grand éolien, nous pouvons remarquer que les aides jouent un 

rôle crucial dans la rentabilité de ce projet. En effet, si nous supprimons les aides, le taux 

interne de rentabilité chute et se retrouve en dessous du taux de rendement exigé par les 

investisseurs. 

 Les deux types de projets peuvent donc s’avérer rentables sous certaines conditions 

mais avoir des difficultés à attirer des investisseurs étant donné leur faible taux interne de 

rentabilité. Les certificats verts pèsent toujours un poids important dans la rentabilité de ces 

deux types de projets. Ce n’est qu’en auto consommant la plupart de leur production que les 

projets de petites tailles peuvent devenir rentables. 

L’investisseur typique préfèrera donc se diriger vers un autre type de projet qui lui 

offrira un meilleur rendement même si celui-ci est rentable. En effet, un investisseur qui ne se 

préoccupe que de son portefeuille, va tenter de maximiser ses gains en tenant compte de 

ressources financières limitées. Cependant, si nous admettons que les investisseurs ciblés par 

ce type d’investissement les réalisent pour défendre des valeurs, nous pourrions admettre 

qu’ils investissent dans ce type de projet.  

 La rentabilité de la filière éolienne serait largement améliorée par une réduction des 

coûts d’investissement et opérationnels combinée avec une augmentation du prix de 

l’électricité. Il s’agit de deux hypothèses réalistes. 
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La filière photovoltaïque 

 

Introduction de la source d’énergie 

 

Un autre secteur en développement en Belgique et en Wallonie est le secteur du 

photovoltaïque. L’énergie solaire photovoltaïque est une technologie qui transforme le 

rayonnement lumineux en électricité. On parle plus couramment de panneaux solaires. Il 

existe également des panneaux solaires thermiques qui eux, convertissement la lumière en 

chaleur. 

Dans le cas des panneaux solaires thermiques, les rayons du soleil passent au travers 

d’une plaque en verre et sont absorbés par une plaque de métal recouverte de chrome. Une 

sorte d’effet de serre va se créer entre cette plaque de verre et celle de métal et va donc 

améliorer le rendement du transfert thermique. Via conduction, cette énergie thermique est 

transférée à un circuit d’eau qui va se réchauffer et être acheminée, la plupart du temps, vers 

un ballon d’eau chaude, soit via la gravité, soit à l’aide d’une pompe. 

Les panneaux solaires photovoltaïques, quant à eux, sont un assemblage de cellules 

photovoltaïques dont le fonctionnement est assez complexe. La transformation de la lumière 

en électricité se fait via une différence de potentiel électrique qui est générée lorsqu’un photon 

de la lumière arrive en contact avec les cellules photovoltaïques.  

Dans ce mémoire, nous traiterons des panneaux photovoltaïques. Pour calculer la 

rentabilité des panneaux solaires, nous allons avoir besoin de définir les facteurs clés qui font 

varier les rendements des panneaux solaires.  

 

Concepts clé 

 

Tout d’abord il convient de parler de la puissance d’un panneau solaire. Cette 

puissance, dans le cas d’un panneau solaire photovoltaïque, est exprimée en watt-crête. Un 

panneau solaire de 1 kWc produit une puissance de 1 kW dans des conditions optimales. Sur 

une heure, un tel panneau produira donc 1 kWh. Cependant, il faut bien imaginer que les 

panneaux installés n’évoluent pas dans des conditions optimales et il existe donc des facteurs 
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qui vont déterminer la puissance réelle. La production moyenne généralement admise en 

Belgique pour une installation de 1kWc est de 900 kWh par an. 

Nous pouvons distinguer plusieurs types de facteurs, autres que la puissance, qui vont 

également influencer la production d’une installation photovoltaïque. Par exemple nous 

retrouvons, l’ensoleillement, la position des panneaux solaires, la température. 

Dans les facteurs de positions, nous retrouvons : 

 L’influence de l’angle d’incidence. L’angle d’incidence se définit comme étant 

l’angle formé par les rayons du Soleil et le plan du panneau. Le calcul du 

rendement est donné par R = sin B * 100 ou R est le rendement et B l’angle 

d’incidence en °. Le rendement est donc maximal lorsque l’angle est de 90°. 

En effet R = sin 90° * 100 = 100%. Pour un angle de 30°, le rendement sera 

de : R = sin 30° * 100 donc R = 50%. 

 L’angle d’inclinaison. Cet angle diffère du précédent car il s’agit de l’angle 

créé par le plan du sol et le plan du panneau. Cet angle a une influence sur la 

production d’énergie également. Cependant en fonction du jour de l’année, 

cette influence changera car la terre qui tourne autour du soleil est inclinée 

selon le plan de l’écliptique. 

 L’influence de l’orientation. Il faut orienter le panneau vers les rayons du 

soleil, où le rayonnement est le plus intense de façon à maximiser les 

rendements.  

Nous devons donc chercher la position optimale des panneaux solaire de façon à 

maximiser la production d’électricité. 

En ce qui concerne l’ensoleillement, il s’agit de la quantité d’énergie reçue du soleil 

chaque jour. Celle-ci dépend de la région où sont installés les panneaux solaires. Cette énergie 

se calcule en Watt-heure par mètre carré par jour. Il est possible de trouver cette donnée via 

les sites météorologiques ou via les professionnels du secteur. Etant donné que 

l’ensoleillement dépend également de la saison, les données annoncées sont des moyennes 

annuelles. 

En Belgique, le mois ou l’ensoleillement est le moins important est celui de 

Décembre. Dans le but de construire des installations solaires qui permettent de générer assez 

d’électricité pour couvrir les besoins énergétiques durant toute l’année, il faudra se baser sur 
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ce mois de référence. En regard face à cette pratique, nous pouvons également calculer la 

production maximale en fonction du mois ou l’ensoleillement est le plus important. 

Le dernier facteur influençant la production d’un panneau solaire est la température. 

En effet, plus la température est élevée, plus la perte d’énergie augmente. La puissance crête 

est calculée pour une température de 25°c. Si la température augmente fortement, la perte se 

chiffre entre 0.3 et 0.4% par degré. Cette température est celle du panneau solaire et non de 

l’air ambiant. 

 

Le photovoltaïque en Belgique 

 

En Belgique, fin 2016, selon les données de l’Apere, la puissance photovoltaïque 

installée a atteint 3423 MWc. Rien que pour l’année 2016, nous comptons 170 MWc installés 

dont 76 % proviennent des installations de petite capacité (<10 kWc). En 2011 plus de 1000 

MWc avaient été installés En 2016 le parc photovoltaïque belge a produit 2.9 TWh 

d’électricité solaire.  

En Wallonie, fin 2016, 916 MWc sont installés. Cette puissance a permis de produire 

748 GWh fin 2016. Le parc Wallon est composé de 84 % d’installations de petite capacité. 

Sur l’année 2016, 64 MWc ont été installés en Wallonie. 

 

Aide à l’investissement.  

 

Jusqu’au 20 octobre 2011, il existait une prime à l’installation de panneaux 

photovoltaïques qui rendait extrêmement attractive l’installation de ce type de panneaux. En 

2011, vu le coût financier important de cette opération, un arrêté royal du gouvernement 

wallon a été introduit pour supprimer les aides au photovoltaïque. Malgré la suppression de 

ces aides à l’investissement, d’autres mécanismes d’aide sont toujours disponibles, il s’agit de 

la prime Qualiwatt pour les petites installations de moins de 10 kWc et des certificats verts. 



 

40 

 

 Nous avons déjà abordé le régime des certificats verts qui n’est pas spécifique aux 

installations photovoltaïques ce pourquoi nous ne développerons que le régime Qualiwatt 

dans cette section. 

Prime Qualiwatt 
 

 Ce mécanisme de soutien ne s’applique qu’aux installations solaires photovoltaïques 

de petite capacité, c’est-à-dire d’une puissance de moins de 10 kWc, et ce, pour les trois 

premiers kWc seulement. Cette prime est octroyée aux investissements mis en service depuis 

le 1er mars 2014 pendant une durée de 5 ans. 

En ce qui concerne la prime en elle-même, il existe des conditions d’octroi qui exigent 

que les installations soient neuves, prévues pour fonctionner au moins 5 ans et elles doivent 

répondre aux conditions du contrat type Qualiwatt. 

Le montant de la prime est quant à lui fixé à l’avance par la CWaPE et est révisé tous 

les 6 mois. La CWaPE publie ces montants 3 mois à l’avance.  Le but de ce mécanisme de 

soutien est d’obtenir un retour sur investissement dans les 8 ans pour une installation de 

3kWc. Etant donné que les gestionnaires du réseau de distribution pratiquent des tarifs 

différents, le montant de la prime est calculé en conséquence. Au bout de 5 années, cette 

prime oscille généralement aux alentours de 2700 euros pour les installations de minimum 

3kWc. 

Pour les installations mises en service entre le 01/01/2017 et le 30/06/2017 

 
Montant de la prime par kWc Plafond 

AIEG 194,67 €/an 585 €/an 

AIESH 172,61 €/an 518 €/an 

GASELWEST (EANDIS) 174,01 €/an 523 €/an 

ORES Namur 183,63 €/an 551 €/an 

ORES Hainaut 187,61 €/an 563 €/an 

ORES Est 164,37 €/an 494 €/an 

ORES Luxembourg 174,58 €/an 524 €/an 

ORES Verviers 164,82 €/an 495 €/an 

PBE (INFRAX) 185,47 €/an 557 €/an 

Régie d'électricité de Wavre 173,16 €/an 520 €/an 

ORES Brabant 194,61 €/an 584 €/an 

ORES Mouscron 202,30 €/an 607 €/an 

RESA (TECTEO) 194,47 €/an 569 €/an 

Source : CWaPE  
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Dans certaines communes, il existe également des primes communales à l’installation 

de photovoltaïque. Pour en savoir d’avantage sur ces primes, il faut donc s’adresser à 

l’administration communale sur le territoire de laquelle l’installation de panneaux 

photovoltaïques aura lieu. 

 

La rentabilité du photovoltaïque  

 

Pour calculer la rentabilité du photovoltaïque, nous avons besoin de déterminer les 

différentes variables intervenantes dans ce calcul.  

La première variable à prendre en compte est le coût d’investissement de l’installation 

photovoltaïque. Ce coût est souvent connu pour être le facteur de réticence à l’installation de 

panneaux photovoltaïques car il reste élevé malgré une diminution durant ces dernières 

années. Ce coût peut être subdivisé en plusieurs éléments qui sont : 

 Le coût des panneaux solaire 

 Le coût du placement et de la pose 

 Le coût de l’étude d’un professionnel 

 L’onduleur : 1000 à 2000 euro et doit être remplacé au bout de 10 ans. 

 Le prix du raccordement au réseau 

 Les intérêts d’emprunt 

 Les taxes 

 Frais de maintenance 

Ensuite, il faut calculer ce que va rapporter l’investissement. Ici, il y a lieu de prendre 

en compte : 

 L’autoconsommation ou la revente : La partie que vous ne devrez plus acheter 

chez un fournisseur ou la surproduction que vous injectez sur le réseau. 

Prenons l’exemple d’une consommation de 3500 kWh qui correspond à ce que 

consomme en moyenne, un ménage wallon par an. Dans ce cas-ci, à un tarif de 

0.20euro/kWh fixe, si la totalité de la consommation était couverte par 

l’autoconsommation, il en résulterait une économie de 700 euro par an. De 

même si vous produisez de l’électricité vous pouvez la revendre en partie ou 
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entièrement sur le réseau. Cette partie d’autoconsommation dépend de la 

production de l’installation ainsi que de la consommation du ménage. 

 

 Les aides et primes : La prime Qualiwatt, ou les certificats verts, offrent un 

rendement supplémentaire qui se calcule en fonction du nombre de kWc 

installé pour la prime Qualiwatt ou en fonction de la production pour les 

certificats verts.  

 

En ce qui concerne les petites installations, nous pouvons parler du mécanisme de 

compensation. Ce mécanisme consiste à pouvoir déduire de sa consommation l’électricité qui 

a été injectée sur le réseau par la source de production photovoltaïque. Il s’agit du principe du 

compteur qui tourne à l’envers. Cette déduction peut se faire même dans le cas où l’injection 

d’énergie dans le réseau est réalisée à un moment différent de la consommation. Ce 

mécanisme n’est applicable qu’aux petits producteurs qui produisent dans le but de 

consommer leur production et qui disposent d’une installation d’une puissance inférieure à 10 

kWc.  

Dans le cadre de ce travail, nous allons développer plus en détail la source d’énergie 

photovoltaïque du point de vue financier pour les petites installations et les grandes 

installations. 

 

Rentabilité des petites installations < 10 kWc 

 

Méthodologie 
 

Nous allons tout d’abord commencer par estimer les flux de revenus générés par une 

installation photovoltaïque en prenant en compte des hypothèses normales de production et ce 

pour des installations de différentes capacités (1 kWc, 3 kWc, 5 kWc, 10 kWc). Nous allons 

comparer ces flux de revenus avec les différents coûts liés à l’investissement initial ainsi que 

les autres coûts survenant durant l’exploitation de l’installation. Le calcul de ces hypothèses 

normales inclura également différents paramètres pour donner une image aussi fidèle que 

possible de la réalité. (Annexe V- VIII) 
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Ensuite nous ferons varier les différents paramètres développés de façon à calculer la 

sensibilité du rendement de l’installation photovoltaïque par rapport à ces différents 

paramètres.  

Nous présenterons enfin les résultats des différents calculs effectués dont le taux 

interne de rentabilité (TIR) et la valeur actuelle nette (VAN) que nous calculerons selon la 

formule suivante :  

 

 

CF = Total des flux entrants et sortants 

ta   = Taux d’actualisation 

I     = Investissement initial 

 

L’un des avantages de la méthode développée est qu’elle permet de comparer les différents 

projets entre eux et elle permet de déterminer quel projet est le plus rentable en se référant au 

TIR et à la VAN. 

 

Les différents facteurs intervenant dans le calcul de la rentabilité : 
 

La production 

 

Tout d’abord, nous allons développer le facteur de la production. Pour ce faire, nous 

allons baser nos calculs sur des données réelles calculées par le facilitateur photovoltaïque. 

Les données récoltées proviennent de la province de Namur, pour des panneaux 

photovoltaïques installés plein sud avec un angle de 35°. 1 kWc installé produira 

mensuellement les quantités suivantes de kWh : 

 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre 

23 48 66 93 110 102 115 103 78 57 33 18 
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Annuellement, nous avons donc une production moyenne de 846 kWh. Cette moyenne 

est, en effet, très proche de la moyenne généralement admise de 850-900 kWh par kWc. 

Il peut être intéressant de comparer ces données avec celles d’une autre source. Nous 

avons choisi, cette fois-ci, le site photovoltaïque info où la production en 2015 est donnée 

comme suit pour Liège :  

 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre 

20 40 70 120 120 140 120 120 80 50 20 20 

 

Ici, annuellement, nous avons une production de 920 kWh par kWc. 

Il est également intéressant de remarquer que c’est en été que la production est la plus 

élevée et au contraire, c’est en hiver que les minimums sont atteints. Nous pouvons faire un 

lien avec l’énergie éolienne qui produit un constat inverse : c’est en été que les productions 

sont les plus faibles alors qu’en hiver les productions sont plus élevées. 

Etant donné que nous avons pris les hypothèses optimales d’orientation pour la 

production, c’est-à-dire une orientation plein sud avec un angle de 35°, il convient de se poser 

la question d’une production dans des conditions moins avantageuses. Un travail préalable du 

facilitateur photovoltaïque a établi un coefficient de correction prenant en compte 

l’orientation et l’inclinaison des panneaux photovoltaïques. 

Ce coefficient varie de 50% à 100% en fonction des combinaisons d’orientation et 

d’inclinaison. Ce coefficient est de 50% lorsque les panneaux sont orientés à l’est ou à l’ouest 

avec une inclinaison de 90°. Si nous prenons l’hypothèse d’un coefficient de 50%, la 

production annuelle d’un kWc chuterait à 425 kWh (460 kWh dans le cas d’une production de 

920 kWh) toutes autres choses restant égales. Dans le cas d’un coefficient de 75%, nous 

obtiendrons une production de 637.5 kWh. (690 kWh dans le cas d’une production de 920 

kWh) 

Il serait donc intéressant de faire varier les différents paramètres de production pour 

calculer différents scénarios. Cependant, nous ne prendrons pas en compte un scénario de 

production particulièrement négatif car celui-ci engendrerait un non-sens économique et nous 

pensons qu’un investisseur va tenter de placer ses panneaux dans la meilleure position 
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possible. En effet, il parait insensé de placer des panneaux dans une position non adéquate tel 

qu’avec une inclinaison de 90° et une orientation à l’est ou à l’ouest. 

Les panneaux photovoltaïques ont une durée de vie communément admise de 20 ans. 

Cependant, nous pouvons également considérer une hypothèse ou cette durée de vie serait 

plus importante et la porter à 25 voire 30 ans. 

 

Le coût de l’installation  

 

 

Sur le court terme, le coût des installations photovoltaïques a très fortement diminué. 

Lors de l’introduction sur le marché d’une installation moyenne photovoltaïque de 5 kWc, il 

fallait compter plus de 20.000 euro. Seulement quelques années plus tard, ce montant a été 

divisé par un facteur proche de 2 voire 3. 

Pour trouver un coût moyen d’installation, nous avons procédé à l’analyse d’offres de 

différents fournisseurs. Pour une installation de 3 kWc, nous avons trouvé un prix moyen de 

6000 euro. 

Ce prix est principalement constitué par le coût des panneaux solaires qui compte pour 

environ 60% du total de l’installation. Le coût de ces panneaux va dépendre du type de 

panneaux. Il existe différents types de panneaux dont les puissances, dimensions et 

caractéristiques peuvent varier fortement. Pour illustrer cette différence, nous prendrons 

simplement l’exemple de deux offres. 

La première vient du fournisseur allemand IBC Solar qui propose des panneaux de 

100Wc et de 150Wc. Le premier coûte 136 euro et le second 196 euro. 

Pour le fournisseur français Solaris, nous pouvons trouver un panneau de 210 Wc pour 

un coût de 367 euro. 

Pour une installation de 3kWc nous avons donc des coûts en panneaux solaires de 

respectivement 4080 euro, 3920 euro et 5138 euro. 

En ce qui concerne l’onduleur, celui-ci représente également un coût important dans 

l’acquisition d’un système photovoltaïque. Un onduleur coûte en moyenne 1500 euro. Le prix 

de l’onduleur varie également en fonction de la puissance à convertir. Un onduleur pour une 
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installation de 5 kW peut s’acheter pour 1850 euro par exemple. Il est intéressant de rappeler 

que cette pièce est généralement remplacée après 10 ans d’utilisation.  

Le reste du prix sert à couvrir la main d’œuvre principalement, le raccordement et la 

structure. 

La fourchette des coûts est donc assez large. Cependant, il est intéressant de noter que 

plus l’installation est grande, moins le coût par kWc est élevé car il est possible de réaliser des 

économies d’échelle notamment pour les grandes entreprises. Le choix du prestataire de 

service influe fortement le montant du prix. Ce prix est une variable cruciale dans la 

détermination de la rentabilité des installations photovoltaïques. Dans le cadre de ce TFE, 

nous allons analyser la sensibilité du taux interne de rentabilité par rapport au prix. 

 

Taxe d’injection sur le réseau 

 

 

Dès 2019, le régulateur Wallon de l’énergie propose de mettre en place une taxe pour 

les propriétaires de panneaux photovoltaïques. Cette taxe pourrait prendre la forme d’une 

redevance. Les montants ne nous étant pas encore communiqués, nous allons prendre 

l’hypothèse d’une taxe de 60 € par kWc installé. La justification de cette taxe viendrait du 

respect d’un principe d’équité. En effet chaque utilisateur devra contribuer de manière 

équitable aux frais ralliés à l’utilisation du réseau. Les propriétaires d’installations 

photovoltaïques utilisent le réseau de manière plus intense que ceux qui n’en disposent pas. 

En effet, les propriétaires utilisent le réseau à la fois pour consommer de l’électricité mais 

également pour injecter leur surplus de production qu’ils ne consommeraient pas. 

Il est intéressant d’explorer un peu plus en profondeur cette taxe. Il faudra déterminer 

si cette taxe est établie en fonction du nombre de kWc installés, comme en Flandre, ou en 

fonction de l’énergie effectivement injectée sur le réseau. 

Dans le premier cas, la taxe ne prendrait pas en compte la production de l’installation 

photovoltaïque et chacun paierait le même forfait sans prendre en compte l’utilisation réelle 

du réseau. 

Dans le cas où cette taxe se ferait sur base de l’énergie effectivement injectée sur le 

réseau, nous pouvons tenter d’anticiper le comportement des utilisateurs. Les nouveaux 
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utilisateurs qui veulent installer des panneaux photovoltaïques vont tenter d’injecter un 

minimum d’électricité sur le réseau de façon à réduire leur taxe. Ils vont dès lors installer 

moins de panneaux photovoltaïques ou tout simplement consommer plus lorsque leur 

production est plus élevée de façon à ne pas injecter leur surplus sur le réseau. Cette taxe 

pourrait donc avoir un effet assez pervers et être en contradiction avec les objectifs européens 

pour lesquelles la Wallonie s’est engagée. 

Dans ce mémoire, nous allons prendre en compte l’effet d’une taxe en fonction de la 

puissance de l’installation. 

 

Différents paramètres 

 

 

Parmi les différents paramètres que nous allons prendre en compte nous allons prendre 

les hypothèses suivantes : 

Nous allons prendre en compte un taux d’inflation de 2% qui est proche de la 

moyenne annuelle établie en Belgique sur les dernières années et calculée par le SPF 

économie.  

Nous allons également considérer un coefficient d’indexation de 2% pour le prix de 

l’électricité tel que le fait la CWaPE. 

Le prix de l’électricité photovoltaïque que nous allons prendre en compte est le prix 

moyen pour un client résidentiel avec compteur mono-horaire calculé par la Commission de 

Régulation de l’électricité et du gaz (CREG) et qui est de 0.2468 € par kWh pour avril 2017.  

Nous allons évaluer une perte de rendement annuelle de 0.5% sur la production de 

l’installation qui est la perte estimée par la CWaPE. 

Nous allons également considérer des frais d’entretien annuel de 1% du coût de 

l’investissement.  

Le montant de la prime Qualiwatt que nous allons prendre en compte est de 173 € 

annuel par kWc qui correspond au montant de la prime pour le gestionnaire de réseau de 

distribution AIESH. 
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En ce qui concerne le taux d’actualisation, nous allons nous référer au coût du capital 

(WACC) établi dans une étude du cluster tweed (2014). Ce taux est de 7% pour le 

photovoltaïque et est constitué par des fonds propres à hauteur de 20 % et par des dettes pour 

80%.  

 

Source : Cluster Tweed 2014 

Résultats 
 

Installation de 1 kWc 

 

 

Pour ce qui est des très petites installations, nous avons pris l’hypothèse d’une 

acquisition d’un onduleur pour une valeur de 1.000 €. Le prix de cette pièce dans ce type 

d’installation va en influencer très fortement rentabilité car il sera réparti sur peu de kWc. Il 

est utile de rappeler que nous disposons de la prime Qualiwatt pour le kWc installé car celle-

ci va également influencer fortement la rentabilité du projet. 

En prenant en compte les hypothèses dites normales pour ce type de montage, nous 

arrivons à un taux interne de rentabilité de 12.72% et à une valeur actuelle nette de 761,30€.  

Ce type de projet est donc rentable et offre un rendement intéressant.  

 

Installation de 3 kWc 

 

  

Dans le cas d’une installation de 3 kWc, nous disposons toujours de la prime 

Qualiwatt, et ce, pour chacun des kWc installés. Il s’agit donc d’un type de montage pour 
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lequel il est utile de calculer la rentabilité étant donné que pour les installations de plus 

grandes capacités, les kWc suivants installés ne bénéficieront pas de la prime Qualiwatt. 

En appliquant notre méthodologie, pour les hypothèses normales développées plus 

haut, nous obtenons une valeur actuelle nette de 3.046,43€ et un TIR de 14.19%.  

Il s’agit d’une installation qui offre une plus grande rentabilité que dans le cas d’une 

installation de 1 kWc. En effet, la valeur actuelle nette ainsi que le TIR de ce projet sont plus 

élevés que ceux d’une installation de 1 kWc.  

Cette différence peut s’expliquer par le prix de l’onduleur que nous n’avons pas pris 

comme évoluant de manière proportionnelle au nombre de kWc. Le coût de l’onduleur dans 

ce cas-ci est de 1.500 €. Il est donc mieux réparti sur les 3 kWc. En effet, le coût de l’onduleur 

par kWc est ici de 500 € alors que dans le cas d’une installation de 1 kWc, ce coût est de 

1.000€ par kWc. Si nous avions pris le même prix par kWc, nous trouverions presque les 

mêmes rendements en terme de TIR. 

 

Installation de 5 kWc 

 

Dans le cas de ce type de montage, nous disposerons de la prime Qualiwatt seulement 

pour les 3 premiers kWc installés et non pour les 2 suivants. De ce fait, la rentabilité de ce 

type de montage va être différente des projets de 1 kWc et 3 kWc.  

En effet, nous constatons que le TIR est de 12,14% et la valeur actuelle nette de 

3.912,90 €.  

Ce projet offre donc un rendement en terme de taux interne de rentabilité moins 

intéressant que dans le cas d’une installation de 1 kWc ou de 3 kWc. Cependant, la valeur 

actuelle nette d’un projet de 5kWc est supérieure à celle des projets de 1kWc et de 3 kWc. 

Economiquement il est recommandé de baser sa réflexion sur la VAN et non sur le TIR même 

s’il faut être attentif à celui-ci.   

 

Installation de 10 kWc 

 

Ce type de montage offre la puissance maximum autorisée pour pouvoir bénéficier de 

la prime Qualiwatt pour les 3 premiers kWc installés.  
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Ce projet nous offre un TIR de 10,99% et une valeur actuelle nette de 6.460,32€.  

Il s’agit donc du projet qui offre le TIR le moins élevé mais dont la valeur actuelle 

nette est la plus importante parmi les installations de 1 kWc, 3 kWc, 5 kWc et 10 kWc. 

 

Tableau récapitulatif 
 

 

Puissance TRI VAN 

1 kWc 12,72 % 761,30 € 

3 kWc 14,19 % 3.046,43 € 

5 kWc 12,14 % 3.912,90 € 

10 kWc 10,99 % 6.460,32 € 

 

 

Discussions 
 

 

A première vue, chacun des différents projets présentés est rentable. Certains offrent 

un taux interne de rentabilité plus attractif comme dans le cas du projet de 3 kWc alors que 

d’autres offrent une valeur actuelle nette plus élevée ce qui est le cas du projet de 10 kWc. 

Nous pouvons expliquer ces résultats par le fait que la prime Qualiwatt va augmenter 

nettement la rentabilité du projet. C’est pourquoi les projets pour lesquels la prime est 

octroyée pour chaque kWc installé offrent un meilleur rendement. Le projet de 1 kWc offre 

un taux de rendement interne inférieur au projet de 3 kWc car le prix de l’onduleur pèse plus 

lourd dans la rentabilité du projet de 1 kWc étant donné que nous n’avons pas fait l’hypothèse 

d’un prix linéaire en fonction du nombre de kWc pour cette pièce.  

Il est utile de préciser que nous avons fait l’hypothèse d’une prime Qualiwatt égale 

pour chaque projet. Cependant, cette prime pourrait être différente étant donné qu’elle est 

sujette à une révision par la CWaPE et par conséquent la rentabilité du projet en question en 

serait modifiée. 

Comme mentionné précédemment il peut être intéressant de faire varier certains 

paramètres de façon à calculer la sensibilité du rendement des installations aux différents 

paramètres. 
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Variation de la durée de vie 
 

Les installations actuelles en Belgique sont pour la plupart en place depuis une dizaine 

d’années voire moins. Nous ne disposons donc pas encore de suffisamment de données 

empiriques sur le territoire belge pour fixer précisément la durée de vie de ces panneaux. Les 

installations photovoltaïques sont normalement prévues pour fonctionner de 20 à 25 ans. 

Jusqu’à présent, nous avons basé nos calculs sur des durées de vie de 20 ans. Cependant, nous 

pouvons imaginer que ces installations pourraient avoir une durée de vie supérieure allant de 

25 à 30 ans. Nous allons donc calculer ces différents scénarii et en présenter les différentes 

conclusions. 

 

Résultats 

 

 

Si nous faisons varier les paramètres, la rentabilité d’un projet de 1 kWc va elle aussi 

changer. En effet, en supposant que l’installation ait une durée de vie supérieure passant de 20 

à 25 ans, à facteurs inchangés, la valeur actuelle nette du projet sera de 1.076,74 € et le TIR de 

13,6%. Dans le cas où la durée de vie de ce projet passe à 30 ans, nous obtenons un taux de 

rentabilité interne du projet de 13,9% et une valeur actuelle nette de 1.318,59 €. 

 En ce qui concerne les installations de 3 kWc, si nous faisons varier la durée de vie du 

projet et que nous la passons à 25 ans nous obtenons une valeur actuelle nette de 3.992,76 € et 

un taux interne de rentabilité de 14,87%. Dans le cas où la durée de vie du projet est de 30 

ans, nous obtenons une valeur actuelle nette de 4.718,30 € et un taux interne de rentabilité de 

15,17%. 

 Si nous faisons varier la durée de vie d’un projet de 5kWc, dans ce cas-ci, pour une 

durée de vie de 25 ans nous obtenons un taux de rentabilité interne et une valeur actuelle nette 

de respectivement 12,98% et de 5.490,10 €. Si la durée de vie du projet passe à 30 ans, nous 

obtenons des résultats sensiblement pareils. En effet le taux interne de rentabilité est de 

13,38% et la valeur actuelle nette de 6.669,34 €.  
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 Pour un projet de 10 kWc dont la durée de vie est de 25 ans, nous obtenons une valeur 

actuelle nette de 9.614,72€ et un taux interne de rentabilité de 11,91%. Si cette durée de vie 

passe à 30 ans, pour le même projet, nous obtenons un taux interne de rentabilité de 12,37% et 

une valeur actuelle nette de 12.033,2€.  

 

Tableau récapitulatif 

 

 

Puissance TRI 25 ans VAN 25 ans TRI 30 ans VAN 30 ans 

1 kWc 13,6 % 1.076,74 € 13,9 % 1.318,59 € 

3 kWc 14,87 % 3.992,76 € 15,17 % 4.718,30 € 

5 kWc 12,98 % 5.490,10 € 13,38 % 6.669,34 € 

10 kWc 11,91 % 9.614,72 € 12,37 % 12.033,20 € 

 

 

Discussion 

 

 

 Pour l’ensemble des projets étudiés, nous pouvons remarquer qu’une augmentation de 

la durée de vie améliore la rentabilité de chaque projet. Ceci vient du fait que les années 

supplémentaires apportent chacune un revenu complémentaire au projet. Cependant il est 

intéressant de remarquer que l’amélioration de la rentabilité d’un projet qui passe de 20 à 25 

ans est supérieure à celle d’un projet qui passe de 25 à 30 an. Ceci est tout simplement dû au 

fait de la perte de rendement annuelle de production des installations photovoltaïques. 

 

Suppression des aides 
 

 Nous avons souvent assisté, et ce dans plusieurs domaines, à la suppression des primes 

d’investissement. Nous allons donc étudier l’effet d’une suppression des aides au 

photovoltaïque, plus précisément de la prime Qualiwatt, sur la rentabilité des différents 

projets envisagés. Cette suppression de la prime Qualiwatt devrait avoir pour effet de réduire 

la rentabilité de chaque projet. Il sera intéressant de comparer les nouveaux taux internes de 
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rentabilité liés à la suppression de la prime, au coût moyen pondéré du capital de façon à 

anticiper le comportement d’un investisseur. En effet un investisseur, dans sa décision 

d’investissement, prendra en compte ce coût moyen pondéré du capital pour le comparer au 

taux interne de rentabilité d’un projet et investira si ce dernier est supérieur au coût moyen 

pondéré du capital.  

 

Résultats  

 

 

La suppression des aides au photovoltaïque va réduire considérablement la rentabilité 

d’un projet de 1 kWc. En effet, nous obtenons un taux interne de rentabilité de 7,32% et une 

valeur actuelle nette de 51,69€.    

Dans le cas d’un projet de 3 kWc, la rentabilité du projet va également être impactée 

par la suppression de la prime Qualiwatt. En effet, le taux interne de rentabilité pour ce type 

de projet est de 8,84% alors que la valeur actuelle nette est de 918,43 €. 

Dans le cas d’un projet de 5 kWc où la prime Qualiwatt n’est plus attribuée, nous 

obtenons un taux de rentabilité interne de 9,13 % et une valeur actuelle nette de 1.784,90€. 

Si nous supprimons la prime Qualiwatt dans le cadre d’un projet de 10 kWc, nous 

obtenons un taux interne de rentabilité de 9,55% et une valeur actuelle nette de 4.332,31€. 

 

Tableau récapitulatif 

 

 

Puissance TRI VAN 

1 kWc 7,32 % 51,69 € 

3 kWc 8,84 % 918,43 € 

5 kWc 9,13 % 1.784,90 € 

10 kWc 9,55 % 4.332,31 € 
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Discussion 

 

 Nous pouvons remarquer que la rentabilité de chaque projet a été impactée de façon 

négative et ce sont les projets de petites tailles qui souffrent le plus d’une suppression de la 

prime Qualiwatt. Le projet de 1 kWc offre un taux interne de rentabilité tout juste supérieur au 

coût du capital de 7%. De plus ce projet n’offre une valeur actuelle nette que très faiblement 

positive. Si les coûts venaient à augmenter légèrement, ou la production à diminuer, ou encore 

si le prix de l’électricité venait à diminuer, alors ce projet ne serait plus assez rentable. 

 Le projet de 10 kWc offre quant à lui à la fois un taux interne de rentabilité élevé ainsi 

qu’une valeur actuelle nette positive. Ce projet est donc nettement plus intéressant d’un point 

de vue financier. 

 

Introduction d’une taxe par kWc installé et suppression de la prime Qualiwatt 
 

 Le gouvernement Wallon propose de faire payer une taxe pour les installations de 

panneaux photovoltaïques. Cette taxe serait, à priori, basée sur la puissance de l’installation. 

Nous allons donc étudier l’effet d’une taxe sur la rentabilité des installations photovoltaïques 

de différentes capacités. Nous avons choisi le montant de cette taxe comme étant linéaire et 

ayant une valeur de 60 € annuel par kWc installé. Pour une installation de 5 kWc, cette taxe 

représenterait donc une charge annuelle de 300 €. 

 

Résultats 

 

 

Pour une installation de 1 kWc, avec une taxe annuelle de 60 €, le taux interne de 

rentabilité chute à 2,2 % et la valeur actuelle nette devient négative. Celle-ci vaut -687,23 €. 

 Dans le cas d’un projet de 3 kWc, la taxe annuelle se chiffre à 180 €. Cette taxe vient 

également réduire le taux interne de rentabilité qui passe à 4.2 % ainsi que la valeur actuelle 

nette du projet qui est de -1.299,18 €. 

 Pour une installation de 5 kWc, nous comptons une taxe annuelle de 300 €. Ce projet 

offre un taux interne de rentabilité de 4,5 % et une valeur actuelle nette de -1.911,12 € 
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 Pour un projet de type 10 kWc, la taxe s’élève à 600 € par an. Le projet offre un taux 

interne de rentabilité de 5% et une valeur actuelle nette -3.059,72€. 

Tableau récapitulatif 

 

 

Puissance TRI VAN Taxe 

1 kWc 2,2 % -687,23 € 60 € 

3 kWc 4, 2 % -1.299,18€ 180 € 

5 kWc 4,5 % -1.911,12€ 300 € 

10 kWc 5 % -3.059,72€ 600 € 

 

 

Discussion 

 

 

 L’effet combiné d’une taxe tenant compte de la puissance installée avec la suppression 

de la prime Qualiwatt pour les installations photovoltaïques de petite capacité vient diminuer 

considérablement la rentabilité de chaque projet. Nous pouvons remarquer que le taux interne 

de rentabilité des projets varie entre 2,2% et 5%. Nous retrouvons cette valeur minimale de 

2,2 % dû au fait que dans le projet de 1 kWc, le prix de l’onduleur est élevé 

proportionnellement au nombre de kWc installés. Si nous avions pris l’hypothèse d’un prix 

constant par kWc pour cette pièce, nous retrouverions un taux interne de rentabilité plus 

proche de 4%.  

 Il est intéressant de remarquer que la valeur actuelle nette de chaque projet est 

négative. Cette valeur actuelle nette est négative car nous avons pris comme référence le taux 

de coût moyen pondéré du capital calculé par le cluster tweed. Ce WACC vaut 7 %. Un 

investisseur va comparer le taux du WACC et celui du taux interne de rentabilité dans sa 

décision d’investissement. Seulement en comparant ces deux variables, nous pouvons 

conclure qu’un investisseur qui ne se soucie que de son portefeuille, ne prendra pas la 

décision d’investir dans ces projets car l’investisseur s’attend à un meilleur rendement. 

 Les différents projets restent donc rentables avec une taxe de 60 € par kWc installés. 

Cependant, pour attirer des investisseurs d’un point de vue financier seulement, la rentabilité 

de ces projets n’est pas assez élevée. 
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Sensibilité du TRI à une variation du prix de l’électricité et des coûts 
 

Nous allons maintenant analyser l’effet d’une variation des prix de l’électricité 

combinée avec la variation des coûts d’investissement d’une installation photovoltaïque. Cette 

analyse nous semble pertinente étant donné que le prix de l’électricité fluctue au cours du 

temps et que le prix des installations photovoltaïques est à la baisse depuis son entrée sur le 

marché. Nous présenterons les résultats seulement pour des installations de 5 kWc et 10 kWc 

ne disposant pas de prime Qualiwatt et taxées annuellement. 

 

Résultats 

 

 

TRI Variation des couts 

5 kWc -40% -30% -20% -10% 0% 10% 20% 

  0.15 -0,17% -1,68% -2,93% -3,99% -4,93% -5,76% -6,51% 

Prix de 

l’électricité 
0.20 6,56% 4,61% 3,04% 1,74% 0,62% -0,35% -1,21% 

  0.25 11,90% 9,49% 7,60% 6,04% 4,74% 3,61% 2,62% 

  0.30 16,63% 13,76% 11,52% 9,71% 8,20% 6,91% 5,79% 

  0.35 21,05% 17,69% 15,09% 13,01% 11,30% 9,84% 8,59% 

 

 

TRI Variation des couts 

10 kWc -40% -30% -20% -10% 0% 10% 20% 

  0.15 0,94% -0,64% -1,95% -3,07% -4,05% -4,91% -5,69% 

Prix de 

l’électricité 
0.20 7,36% 5,36% 3,75% 2,42% 1,27% 0.27% -0,61% 

  0.25 12,52% 10,09% 8,17% 6,59% 5,26% 4,11% 3,11% 

  0.30 17,14% 14,25% 11,99% 10,17% 8,64% 7,34% 6,20% 

  0.35 21,46% 18,10% 15,50% 13,41% 11,68% 10,21% 8,95% 

 

 

Nous pouvons remarquer que dans la plupart des options considérées ci-dessus, le taux 

interne de rentabilité est positif. Il est négatif dans les cas où le prix de l’électricité est faible 
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et vaut 0,15 cent par kWh dans tous les cas à l’exception de l’hypothèse d’une installation de 

10 kWc bénéficiant d’une réduction de coût de l’ordre de 40%.  

Si le prix de l’électricité baisse de 0.25 à 0.20 cent par kWh, l’installation reste 

rentable pour autant que les coûts n’augmentent pas plus que de 10% dans le cas d’une 

installation de 10 kWc. Dans le cas d’une installation de 5 kWc, si le prix de l’électricité 

diminue à 0,20 cent par kWh, l’investissement ne peut supporter une augmentation des coûts 

sous peine de ne plus être rentable. 

Dans toutes les autres hypothèses considérées, le taux interne de rentabilité est positif. 

Cependant, celui-ci n’excède le WACC que dans certains cas. En effet, nous devons soit 

assister à une augmentation importante du prix de l’électricité, à une diminution drastique des 

coûts d’investissement ou à une combinaison des deux facteurs pour obtenir un taux interne 

de rentabilité supérieur au 7% demandés par les investisseurs. 

 

Rentabilité des grandes installations > 10 kWc 

 

Nous allons maintenant développer l’aspect financier des installations photovoltaïques 

de grande capacité.  

 

Méthodologie 
 

 La méthodologie retenue dans le cas des installations photovoltaïques de grande 

capacité est la même que celle développée pour les installations de petite capacité, à savoir la 

méthode de la valeur actuelle nette. 

 Nous allons étudier 3 différents types d’installations qui sont de puissance de 100 

kWc, 300 kWc et de 1000 kWc. (Annexe IX-XI) 

 Nous allons également revoir les différents paramètres qui entrent en jeu dans le cas 

d’installations de grande capacité car ceux-ci peuvent différer des paramètres utilisés pour les 

installations de petite capacité. 
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Paramètres 
 

 Le paramétrage est basé sur la communication CD‐17c29‐CWaPE‐0014 de la CWaPE 

qui a déjà établi un travail préalable sur ce domaine. Il est bon de rappeler que dans le cas des 

installations de grande capacité, le régime Qualiwatt n’est pas d’application. 

 Les sources de revenus dans ce cas sont d’une part l’électricité produite, qu’elle soit 

consommée ou revendue, et d’autre part les certificats verts. Il faudra donc différencier ces 3 

sources de revenu car le prix de l’électricité injectée sur le réseau n’a pas la même valeur que 

celle consommée. En effet le prix de l’électricité autoconsommée est de 130 € par MWh alors 

que celui de l’électricité injectée sur le réseau est de 33,67 € par MWh.   

Les valeurs moyennes de l’électricité injectée sur le réseau sont basées sur les prix 

forward obtenu sur le marché ICE-ENDEX, tout comme pour l’énergie éolienne, du second 

semestre 2016 pour les installations réservées entre le 01/07/2017 et le 31/12/2017.  

Nous allons donc également devoir estimer le niveau d’auto consommation de 

l’installation. Pour ce faire nous allons utiliser le taux retenu par la CWaPE qui est de 78%. Il 

s’agit d’une moyenne provenant de données empiriques. 

Source : CWaPE 
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En ce qui concerne les certificats verts, les coefficients Keco retenu par la CWaPE sont les 

suivants : 

 

 Source :   Communication CD‐17c29‐CWaPE‐0014 de la CWaPE p.4 

Nous allons valoriser ces certificats verts au prix minimum de 65 euro qui est le prix 

minimum garanti en Wallonie.  

Au niveau des coûts, l’investissement initial est différent de celui d’une installation de 

petite capacité. En effet, la CWaPE estime ces coûts comme étant de 1.323€ par kWc pour les 

installations de 100 kWc contre 1.214€ par kWc pour les installations de 300 kWc et de 1.121 

€ pour les installations de 1.000 kWc. Les entreprises bénéficient donc d’un effet de volume 

leur permettant de réduire leur coût d’investissement. 

 En ce qui concerne le coût de l’onduleur, celui-ci est également calculé en fonction du 

nombre de kWc et vaut 150 € par kWc pour chaque investissement présenté.  

La rentabilité exigée par les investisseurs nous est également donnée par le WACC. 

Nous nous référons au WACC retenu dans l’étude cluster TWEED qui est de 7% pour le 

grand photovoltaïque. 

Les autres paramètres qui n’ont pas été évoqués tel que la durée de vie, le taux 

d’inflation, le taux d’indexation, la perte de rendement annuelle, la production annuelle et les 

frais d’entretiens annuels sont similaires à ceux utilisés pour le photovoltaïque de faible 

capacité. 
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Résultats 
 

Installation de 100 kWc 

 

 Pour ce type d’installation, avec une part d’autoconsommation de 78 %, nous obtenons 

un taux interne de rentabilité de 10,43% et une valeur actuelle nette de 31.873,68€. 

 Si nous supprimons les aides reçues via les certificats verts, nous obtenons un taux 

interne de rentabilité de 4,06% et une valeur actuelle nette de -29.765,89€. 

 Dans le cas où la part d’autoconsommation vient à augmenter à 100%, nous obtenons 

un taux interne de rentabilité de 12,63% et une valeur actuelle nette de 54.916,93€. 

 

Installation de 300 kWc 

 

 Pour ce type d’installation nous obtenons un taux interne de rentabilité de 10,38% et 

une valeur actuelle nette de 89.242,32€. 

 Si nous supprimons les aides reçues via les certificats verts, nous obtenons un taux 

interne de rentabilité de 5,08% et une valeur actuelle nette de -54.583,33€. 

 Dans le cas où la part d’autoconsommation vient à augmenter à 100%, nous obtenons 

un taux interne de rentabilité de 12,71% et une valeur actuelle nette de 158.372,10€. 

 

Installation de 1.000 kWc 

 

Pour ce type d’installation nous obtenons un taux interne de rentabilité de 10,33% et 

une valeur actuelle nette de 279.370,08€. 

 Si nous supprimons les aides reçues via les certificats verts, nous obtenons un taux 

interne de rentabilité de 6,07% et une valeur actuelle nette de -83.215,61€. 

 Dans le cas où la part d’autoconsommation vient à augmenter à 100%, nous obtenons 

un taux interne de rentabilité de 12,79% et une valeur actuelle nette de 509.802,65€. 
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Tableau récapitulatif 
 

Puissance TRI VAN 

100 kWc 10,43% 31.873,68 € 

300 kWc 10,38% 89.242,32 € 

1.000 kWc 10,33% 279.370,08 € 

 

Discussion 
 

 Nous pouvons constater que nous obtenons un taux interne de rentabilité similaire 

pour les trois types de projet étudiés. 

Nous notons cependant qu’au niveau des revenus, la part que représentent les 

certificats verts tend à diminuer avec la taille de l’installation lorsque celle-ci devient très 

grande. En effet, ceci est dû au fait que le taux d’octroi des certificats verts diminue avec la 

taille de l’installation. 

Malgré cette diminution du nombre de certificats verts, nous obtenons un taux interne 

de rentabilité similaire grâce à l’effet volume de l’installation. En effet, la production 

augmente et permet de pallier la diminution des revenus liée à la perte de certificats verts. 

Nous notons également que sans l’aide des certificats verts, ces types de projet offrent 

un taux interne de rentabilité faible (4,06% pour 100 kWc, 5,08% pour 300 kWc, 6,07% pour 

1.000 kWc). Dès lors cette forme de soutien est essentielle dans le but d’attirer des 

investisseurs. L’impact d’une suppression des certificats verts sur le taux interne de rentabilité 

de ces projets est d’autant plus important si l’installation est petite. 
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Conclusion 

 

Au travers de ce mémoire nous avons énoncé plusieurs raisons qui attestent de la 

nécessité d’une transition énergétique. Pour répondre aux grands défis majeurs qui attendent 

l’homme dans les années à venir, l’union européenne a mis en place toute une série 

d’objectifs à atteindre notamment au niveau des énergies renouvelables. La Wallonie s’est 

donc engagée à réaliser ces objectifs avec plusieurs échéances. Dans le but de satisfaire ces 

contraintes, plusieurs mécanismes de soutien ont été mis en place pour promouvoir les filières 

renouvelables comme les certificats verts, la prime Qualiwatt ou encore certaines aides à 

l’investissement. 

Dans le cadre de ce travail, nous avons présenté diverses filières et traité de l’aspect 

financier des filières hydrauliques, éoliennes et photovoltaïques. 

Tout d’abord, nous avons commencé par définir la filière biomasse pour laquelle nous 

avons réalisé un état des lieux en Belgique. 

Ensuite, nous avons discuté brièvement de l’aspect financier d’une centrale 

hydraulique que nous avons illustré à l’aide du cas d’une centrale de 100 kW. Nous avons 

démontré que cette filière pouvait être rentable pour autant que le prix de l’électricité ne soit 

pas trop faible. Sans l’aide des certificats verts, ce prix ne peut descendre en dessous de 6,7 

cent par kWh sous peine de voir le taux interne de rentabilité devenir négatif. Cependant, ce 

type de projet peut offrir des rendements très attractifs avec ou sans l’aide du mécanisme des 

certificats verts.  

Nous avons ensuite abordé la filière éolienne via l’analyse de deux cas. Le premier 

cas, celui d’une éolienne de 100 kW, s’est avéré peut attractif pour un investisseur qui ne se 

préoccupe que des gains qu’il pourrait obtenir en réalisant un investissement. En effet, nous 

obtenons des taux internes de rentabilité très faibles et ce, pour chacune des hypothèses 

considérées. Nous avons également mis en évidence le fait qu’un projet de ce type devait au 

minimum porter sa part d’autoconsommation à 70 % pour être rentable en bénéficiant de 

certificats verts pendant 10 ans. Sous cette hypothèse, le taux interne de rentabilité n’est guère 

attractif, il s’élève à 0,10%. Sans l’aide de certificats verts, ce n’est qu’en portant la part 

d’autoconsommation à 97% que le taux interne de rentabilité est positif avec une valeur de 

0,01%. Les mécanismes de soutien jouent donc un rôle crucial dans la détermination de la 

rentabilité de ce type de projet. Nous avons cependant basé nos calculs sur les chiffres d’une 
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étude de 2014. Nous pouvons dès lors imaginer que les coûts d’investissement ont un peu 

baissé depuis la sortie de ces chiffres ce qui devrait accroître sensiblement la rentabilité de ce 

type de projet. En ce qui concerne le deuxième cas étudié, celui d’une éolienne de 3 MW, la 

rentabilité de ce type de projet est meilleure que celle du petit éolien mais ce projet est 

fortement dépendant des aides octroyées également. La rentabilité de ce type de projet 

pourrait être améliorée dans le cas où une autoconsommation serait réalisée. Cette 

autoconsommation pourrait voir le jour si un groupe d’entreprises réalisait un achat en 

commun dans le but de consommer l’électricité de l’installation. 

Enfin, nous avons étudié la filière photovoltaïque. Nous avons tout d’abord commencé 

par calculer la rentabilité de plusieurs installations de petite taille bénéficiant du régime 

Qualiwatt. Pour chacune de ces installations, sous l’hypothèse d’une autoconsommation, nous 

avons trouvé un taux interne de rentabilité positif proche de 11%. Nous avons ensuite calculé 

divers scénarii. Le premier scénario que nous avons envisagé est celui d’une variation de la 

durée de vie. Ce scénario a permis de démontrer que lorsque la durée de vie augmente, le taux 

interne de rentabilité augmente. Cependant, ce taux interne de rentabilité croît de moins en 

moins rapidement avec le temps car les pertes de rendement deviennent importantes plus nous 

avançons dans le temps. Ensuite nous avons envisagé un scénario dans lequel la prime 

Qualiwatt serait supprimée. Malgré cette suppression de la prime nous avons remarqué que 

les taux internes de rentabilité étaient toujours positifs. Nous avons également pris 

l’hypothèse d’une taxe qui devrait voir le jour en 2019. Malgré cette taxe, pour les petites 

installations, nous obtenons toujours des taux internes de rentabilité positifs. Ceci dit, cela va 

bien évidement dépendre du montant de la taxe mais pour une taxe de 60 par kWc installé, 

nous obtenons des taux internes de rentabilité de l’ordre de 4%. Nous avons également fourni 

une analyse de la sensibilité de ce taux interne de rentabilité par rapport aux coûts et au prix 

de l’électricité, sous l’hypothèse de projets qui ne disposent pas de la prime Qualiwatt et qui 

sont taxés. En ce qui concerne les installations de grandes capacités qui ne bénéficient pas du 

régime Qualiwatt, nous obtenons des taux internes de rentabilité positifs pour les trois types 

de projets envisagés dans le cas où une part minimum d’autoconsommation est réalisée. 

Globalement, cette filière s’avère plus attractive que l’énergie éolienne d’un point de vue 

financier. En effet, nous avons remarqué que les taux internes de rentabilité proposés pas cette 

filière sont plus élevés que ceux proposés par la filière éolienne.  

Au vu des analyses réalisées lors de ce mémoire, nous pouvons conclure qu’investir 

dans les sources d’énergies renouvelables en Wallonie s’avère rentable dans la plupart des 
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cas. Cependant, le niveau de rentabilité n’est pas toujours assez élevé que pour attirer des 

investisseurs en tenant compte du coût du capital. Mais il faut également garder à l’esprit que 

ces investissements peuvent inclure des critères extra financiers qui pourraient convaincre les 

investisseurs de réaliser ces différents projets malgré une rentabilité faible. 
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Annexe 

Annexe I : Taux de charge éolien. 

 

 

 

http://www.eolien.be/content/taux-de-charge
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Annexe II : Plan financier Hydraulique 100 kw 
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Annexe III : Plan financier éolien 100 kw 
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Annexe IV : Plan financier éolien 3 Mw 
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Annexe V : Plan financier 1 kWc 
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Annexe VI : Plan financier 3 kWc 
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Annexe VII : Plan financier 5 kWc 
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Annexe VIII : Plan financier 10 kWc 
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Annexe IX : Plan financier 100 kWc 
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Annexe X : Plan financier 300 kWc 
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Annexe XI : Plan financier 1.000 kWc 
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Executive Summary 

 

 
 Over the past few years, awareness has been raised about global issues the world is 

facing such as the increasing demography, the overall increasing consumption, the scarcity of 

resources and the global warming. Leaders from all over the planet decided to take actions in 

order to tackle those problems. Therefore, some European countries decided to set up some 

support mechanisms in order to develop the renewable energies. In that context, the 

development of renewable energies seems to be a first choice option. However, the 

profitability of those means of production has to be discussed. 

  

 In this thesis, after a small introduction, we investigate the profitability of different 

sources of production such as the hydroelectricity, the photovoltaic and the wind power in 

Wallonia taking into account the costs and revenues generated by each of those sources of 

production. We also consider different possible scenarios in order to determine the 

profitability of the different sources under various circumstances.  

 

 The results of this thesis have shown that most of the renewable production sources 

are profitable under different circumstances. The production mean that struggles the most 

giving a high profitability is the small wind turbine. In order to be profitable those 

installations need to consume their own production in a large proportion. The same reasoning 

can be applied to the photovoltaic while the big wind turbine can be profitable by solely 

selling its entire production. However, in most of the cases discussed, the photovoltaic offers 

better internal rates of return. For the small photovoltaic, it is even profitable with taxes 

applied over the power installed. The case of the hydroelectricity was also illustrated with one 

example which has shown us that those types of installation can also be profitable under the 

assumption that the price of the electricity is not too low. 


